
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Etude d’impact 

Projet de centrale photovoltaïque de Fendeille 

 

 

Annexes 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe 1 

Etude de la valeur agronomique des sols du terrain objet du 

projet 

Vincent Larsonneau 



Vincent LARSONNEAU - Ingénieur Agronome
976, Domaine de Sagne - Villematier - B.P. 43 - 31 340 VILLEMUR-sur-TARN

Tel. : 05 61 09 84 75 / courriel: vlarsonneau@wanadoo.fr
Conseils en Agriculture, Assainissement, Aménagement, Environnement

PROJET D’INSTALLATION

DE PANNEAUX PHOTOVOLTAIQUES

Au Gravier

FENDEILLE (11)

Etude de la valeur agronomique des sols

du terrain objet du projet

RAPPORT D’ETUDE
Avril 2017

E.D.F. Energies Nouvelles
FRANCE



1 
 

Vincent LARSONNEAU - Ingénieur Agronome - Pédologue 
976, Domaine de Sagnes - Villematier - B.P. 43 - 31340 Villemur/Tarn - Tel. : 05 61 09 84 75 

Conseils en Aménagement, Environnement, Pédologie, Télédétection 
 

 
 

ETUDE PÉDOLOGIQUE 
 

Valeur agronomique des sols d’un terrain à aménager en 
parc photovoltaïque 

 
 

Sommaire 

 
I - SITUATION GÉOLOGIQUE ET PÉDOLOGIQUE GÉNÉRALE ....................................... 2 

II – DESCRIPTION DES PARCELLES .................................................................................... 3 
III - DESCRIPTION DU SOL .................................................................................................... 3 
IV – LA VALEUR AGRONOMIQUE DES TERRES .............................................................. 4 

V – L’UTILISATION DE CES TERRES ................................................................................... 7 
 

 



2 
 

Vincent LARSONNEAU - Ingénieur Agronome - Pédologue 
976, Domaine de Sagnes - Villematier - B.P. 43 - 31340 Villemur/Tarn - Tel. : 05 61 09 84 75 

Conseils en Aménagement, Environnement, Pédologie, Télédétection 
 

 
 
Le terrain étudié se situe sur la commune de Fendeille, au sud de Castelnaudary, dans le 

département de l’Aude (cf carte n° 1). 
 
PARCELLES CONCERNEES : 
commune : FENDEILLE, 
section ZA, 
lieu-dit : Au Gravier, 
parcelles n° 57, 64, 65, 130, 141, 146, 268 
superficie concernée : 10,5 ha environ. 
 
 
 

I - SITUATION GÉOLOGIQUE ET PÉDOLOGIQUE GÉNÉRALE 
 
La parcelle étudiée se trouve sur les alluvions anciennes de la dépression de Pexiora.  

Elle est située entre les cotes N.G.F.  175 et 183. 
 
Au nord des collines du Razès, on a une large dépression, dite « Dépression de 

Péxiora », occupée par des alluvions anciennes constituées de sables plus ou moins argileux et de 
cailloutis hétérogènes (petits graviers de calcaires ou de quartz provenant du démantèlement de 
la molasse voisine. La disposition des alluvions est caractéristique : ce sont des cônes de 
déjection, dont le sommet correspond le plus souvent à un ravin entamant les coteaux 
molassiques, et qui deviennent coalescents, tout en descendant assez loin dans la plaine, sous de 
très faibles pentes. 

Ces alluvions peuvent être recouvertes par des apports colluviaux argilo-sableux ou 
argilo-caillouteux provenant de l’érosion des coteaux. Cette couverture sera d’autant plus épaisse 
qu’on sera plus près du pied des coteaux. 

Sur ces terrains, les sols qui se sont développés sont du type sol brun calcaire ou 
calcique, avec parfois, un début de lessivage des argiles sur les formations les plus anciennes. 

 
Ces alluvions reposent, en profondeur, sur la Molasse de Castelnaudary d’âge Bartonien 

(Eocène moyen) : il s’agit d’une série très puissante (jusqu’à 700 mètres d’épaisseur) constituée 
par des alternances de sables, grès et argiles, avec de nombreuses intercalations de bancs de 
poudingues et de graviers. Cette molasse est globalement imperméable : elle constitue donc un 
obstacle à l’infiltration des eaux. A la base de ces alluvions, on aura donc une nappe phréatique 
reposant sur le plancher molassique. 

 
Ces formations alluviales ont fait l’objet de nombreuses exploitations comme carrière de 

sables ou de graviers, comme l’indiquent certains noms de lieux-dits tels que « La Sablière » ou 
« Au Gravier ». A la fin des exploitations, les excavations ont soit été réaménagées en plans 
d’eau, soit remblayées avec des matériaux divers puis, dans certains, remises en culture. 
 



Carte n° 1 : PLAN DE SITUATION

Echelle : 1/25 000 Extrait du fond de plan I.G.N.

Terrain

étudié
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II – DESCRIPTION DES PARCELLES 

 
Le terrain étudié se situe au nord du village de Fendeille, dans un environnement agricole 

où l'urbanisation est peu développée.  
Il se trouve sur un large glacis en pente faible, au pied des coteaux molassiques situés plus 

au sud. Le terrain offre un relief peu marqué avec une pente faible orientée vers le nord. 
 
Un important réseau de fossé parcourt la plaine pour acheminer les eaux de ruissellement 

vers les ruisseaux descendant des coteaux. 
 
Ces parcelles sont actuellement mises en valeur agricole par des cultures céréalières. Lors 

de nos reconnaissances de terrain, elles étaient semées en blé. 
 

III - DESCRIPTION DU SOL 
(voir carte n° 2) 
 
La reconnaissance des sols s’est faite par sondages à la tarière à main sur une profondeur 

maximum de 1,20 mètre, en l’absence d’obstacle à la pénétration. 
Pour caractériser le sol en présence et établir éventuellement sa cartographie, 11 sondages, 

répartis sur l’ensemble des parcelles concernées par le projet, ont été effectués fin mars 2017. 
 
Le terrain étudié est une ancienne sablière qui a été remblayée avec divers matériaux 

provenant des environs. 
Les différents sondages ont montré une alternance de couches décimétriques constituées 

de sables argileux et d’argiles sableuses avec une charge caillouteuse variable d’un point à un 
autre. Les éléments grossiers rencontrés dans les sondages étaient des graviers de quartz ou de 
calcaire, mais aussi parfois des morceaux de briques. 

En raison du caractère hétérogène et aléatoire des remblais, il n’a pas été possible d’établir 
une véritable cartographie des sols. 

 
En ce qui concerne la dynamique hydrique de ces terres, elle peut être très hétérogène dans 

le détail. En effet, la perméabilité du sol dépend essentiellement de sa structure, qui conditionne 
la fissuration interne, et de la texture des matériaux. Or lorsqu’il se fait des remblais, on peut être 
amené à superposer des matériaux de nature différente, créant des discontinuités. De plus, les 
apports et le régalage des matériaux peuvent entraîner des tassements des couches sous-jacentes 
ayant pour conséquence de fermer toute porosité. L’importance de ces tassements sera variable en 
fonction de l’humidité du terrain au moment des apports. 

 
Globalement, ces sols présentent des difficultés d’infiltration générant des engorgements 

temporaires, notamment dans les zones très planes, voire en légère dépression, ne permettant une 
évacuation des eaux par ruissellement. 

On a pu constater, sur les parcelles, un réseau important de petits fossés destinés à faciliter 
l’évacuation des eaux lors des périodes pluvieuses. Ces aménagements sont contraignants pour 
les travaux du sol et représentent une perte de surface productive. Leur présence traduit la 
nécessité d’évacuer les eaux sur ces parcelles lorsqu’elles se trouvent en excès. 

 



Carte n° 2 : CARTE DES SOLS - LEGENDE

Echelle : 1/5 000 Extrait du fond de plan cadastral

Sol de remblais, irrégulièrement caillouteux constitué de couches alternant sables argileux
et argiles sableuses

Fossé

Sondage à la tarière
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Cette faible perméabilité des horizons argileux ou compactés peut donc entraîner, lors des 
périodes les plus humides, des excès d'eau temporaires qui peuvent affecter le sol jusqu’à 30 cm 
sous la surface. 

Ces engorgements temporaires créent, périodiquement, des conditions asphyxiantes qui 
entraînent une mobilisation des oxydes de fer et de manganèse, à l'origine des taches ocres 
d'oxydes de fer et des concrétions ferromanganiques noires visibles même lorsque le sol est sec 
(pseudogley). Ces phénomènes d'engorgements sont surtout présents en hiver et au printemps à la 
suite des épisodes pluvieux ; en été, avec l'arrêt des pluies et l'augmentation de l'évapo-
transpiration, ces excès d'eau disparaissent complètement. C’est pourquoi, malgré le caractère 
hydromorphe des sols, on n‘est pas ici en présence de zones humides sensu stricto. 

 
IV – LA VALEUR AGRONOMIQUE DES TERRES 

 
1°) Les critères définissant la valeur agronomique 
 
La valeur agronomique d’un sol dépend : 
- de sa capacité à assurer la croissance et le développement de la végétation cultivée, 
- des contraintes qu’il peut présenter pour son exploitation par l’agriculteur (travaux du 

sol, semis ou récoltes, mise à l’herbe des animaux).  
 
Pour la croissance et le développement de la végétation, le paramètre déterminant est le 

volume utile de sol offert à la prospection racinaire. En conséquence, les critères à prendre en 
compte pour déterminer le volume utile sont : 

- la profondeur utile de sol (épaisseur de sol explorable par les racines). Dans les sols de 
remblais, les horizons très compactés, constituent une limite forte à la prospection racinaire. 

- la pierrosité ; le volume occupé par les éléments grossiers du sol est un volume stérile 
pour la végétation. De plus, la pierrosité abondante en surface fait qu’une partie seulement des 
semis parvient à germer. 

- l’hydromorphie  ; en situation d’excès d’eau, le sol présente des conditions asphyxiantes 
gênant l’implantation racinaire. Lorsque les excès d’eau se produisent à la sortie de l’hiver près 
de la surface, l’enracinement ne se développe que superficiellement. Par ailleurs, l’eau 
consommant beaucoup d’énergie pour s’évaporer, les terres hydromorphes sont qualifiées de 
terres froides en raison de leur réchauffement plus lent au printemps. 

En limitant la profondeur de la prospection racinaire, l’hydromorphie accroît la sensibilité 
des sols à la sécheresse estivale. 

 
Lorsque le volume utile est important, le sol offre des réserves hydriques et minérales 

élevées, qui permettent une alimentation correcte des plantes et une bonne résistance à la 
sécheresse. A l’inverse, tout ce qui réduit le volume utile appauvrit le sol et augmente la 
sensibilité à la sécheresse. Avec un climat de type méditerranéen et en l’absence d’infrastructures 
d’irrigation, cette question de la résistance à la sécheresse est déterminante. 

 
Un autre élément important est la texture du sol : les teneurs en argile, limon et sable 

influencent la structuration du sol et ses capacités à retenir les éléments fertilisants et l’eau. D’une 
manière générale, les textures extrêmes (très argileuses, très sableuses ou très limoneuses) sont 
peu favorables ; les bons sols présentent toujours des textures équilibrées. 
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Le pH enfin joue un rôle important pour la structuration du sol, donc sa fissuration, 
favorable à l’exploration profonde par les racines ; son rôle est particulièrement important dans 
les sols sans cailloux. Les sols calcaires ou calciques, au pH alcalin à neutre, permettent une 
bonne structuration du sol, alors que les pH acides génèrent de l’instabilité structurale et une 
sensibilité au compactage du sol. 

Par ailleurs, le pH du sol conditionne le choix de certains engrais, notamment des engrais 
phosphatés. Il est donc important d’avoir un pH homogène sur l’ensemble de la parcelle si on 
veut une bonne valorisation des apports minéraux. 

 
L’exploitation du sol par l’agriculteur sera principalement influencée par : 
 
- la pente ; au-delà de 8 à 10 %, la mécanisation devient plus difficile et le travail du sol 

ne peut se faire que parallèlement à la pente, ce qui favorise l’érosion et la descente des terres. 
 
- la texture de l’horizon de surface ; les textures extrêmes présentent de nombreuses 

contraintes pour le travail du sol alors que les textures équilibrées offrent une plus grande 
souplesse. La pierrosité importante entraîne une usure accélérée des outils de travail du sol. 

Par ailleurs, la texture du sol conditionne les dates d’intervention pour les travaux du sol. 
Sur sol argileux, il est préférable de faire les labours à l’automne pour que les variations 
d’humectation et le gel façonne une structure fine faisant un bon lit de semence. Au contraire, sur 
les sols limoneux ou sableux, peu stables, il est préférable de labourer juste avant les semis. 

 
- l’hydromorphie  ; lorsque le sol est saturé d’eau, il est impossible de rentrer dans les 

parcelles avec un tracteur ou de mettre les bêtes à l’herbe, sous peine de provoquer de profondes 
détériorations de l’horizon de surface (tassements, ornières). Il faut attendre que le sol soit 
ressuyé pour intervenir sur les parcelles, ce qui peut empêcher de réaliser certains travaux aux 
moments opportuns. 

 
- les mouillères ; ces zones de faible extension mais qui restent humides très longtemps 

constituent, dans les parcelles, des hétérogénéités très contraignantes. 
 
- l’homogénéité du sol ; la présence, dans une même parcelle culturale, de sols très 

différents (sains dans une zone, hydromorphes dans une autre, hétérogénéité de texture, de 
topographie, de pH, etc...) ne permet pas un travail du sol ni une croissance des végétaux 
homogènes. Dans ces conditions, les rendements ne peuvent qu’être très hétérogènes au sein de la 
parcelle. 
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2°) La valeur agronomique des terres des parcelles étudiées 
 
Nous présentons, dans le tableau ci-dessous, les caractères agronomiques du sol du terrain 

étudié. 
 

Paramètre Caractéristique Incidence agronomique 
Profondeur utile Variable en fonction de la nature 

des matériaux et de leur 
compaction 

Réserves hydriques et minérales 
hétérogènes selon les endroits. 
Usure accélérée des outils par la 
pierrosité Pierrosité Très variable selon les points 

d’observation 
Hydromorphie Présente dès les premiers horizons Asphyxie temporaire du sol, notamment 

au printemps 
Limitation de la prospection racinaire 
Contraintes pour le travail du sol 
Terres froides, se réchauffant lentement 
au printemps 

Texture Textures hétérogènes, en 
particulier en surface 

Difficultés pour le travail du sol 
Résultat de la préparation du lit de 
semence hétérogène 

pH Non connu ; variable en fonction 
de la nature des matériaux 
rapportés 

Stabilité structurale variable 
Contraintes pour le choix de certains 
engrais 

Pente Faible Aucune contrainte 
Homogénéité du 
sol 

Sol hétérogène ; distribution des 
matériaux aléatoire en fonction des 
apports 

Difficultés pour réaliser les travaux 
agricoles au moment le plus favorable. 
Rendements hétérogènes 

 
L’une des contraintes agronomiques majeures de ces sols réside donc dans leur 

hétérogénéité, en rapport avec le fait qu’il s’agit de remblais. Cette situation induit de nombreuses 
contraintes tant au niveau du travail du sol que dans la conduite de la culture. 

 
De plus l’hydromorphie limite la prospection racinaire réduisant ainsi le volume utile, ce 

qui entraîne de faibles réserves hydriques et minérales. Dans le contexte climatique du Lauragais 
audois, ce paramètre est primordial, sauf s’il est possible de compenser le déficit hydrique par 
l’accès à l’irrigation. 

 
 
Globalement, ces sols ne présentent donc qu’un potentiel agronomique médiocre. 
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V – L’UTILISATION DE CES TERRES 

 
Actuellement, ces parcelles sont cultivées en blé. Ce sont des terrains qui sont propriété de 

la Communauté de Communes de Castelnaudary et du Lauragais Audois. La mise en culture de 
ces terres par un agriculteur local ne se fait pas dans le cadre d’un bail de fermage, mais d’une 
convention d’occupation précaire. Cette formule permet d’éviter l’enfrichement du terrain et 
assure son entretien. 

 
Dans le cadre d’un aménagement des parcelles par un parc photovoltaïque, les terres 

conserveront une couverture végétale permanente. Dans les sols de remblais, les terres rapportées 
sont souvent pauvres en humus et l’activité biologique du sol y est médiocre. 

En laissant ces terres se reposer durant de nombreuses années, on va permettre une 
restauration du sol grâce au développement de l’activité biologique qui va recréer une structure et 
une porosité et améliorer le taux de matières organiques en surface. 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe 3 

Arrêtés préfectoraux relatifs à la carrière de la commune de 

Fendeille 



















 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe 4 

Analyse du risque sanitaire lié aux centrales photovoltaïques au 

sol 

Effet des champs électromagnétiques 
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1 GENERALITES SUR LES CHAMPS ELECTROMAGNETIQUES 

1.1 NOTION DE CHAMP ELECTRIQUE, CHAMP MAGNETIQUE ET ONDE ELECTROMAGNETIQUE 

Un champ électromagnétique est le couplage d’un champ électrique et d’un champ magnétique. Un 
champ électrique est produit par une différence de potentiel électrique (ddp) entre deux points : plus 
la ddp est élevée, plus le champ qui en résulte est intense. Ce champ électrique survient même s’il n’y 
a pas de circulation de courant. A l’inverse, le champ magnétique n’apparait que lorsque le courant 
circule : plus l’intensité du courant est élevée, plus le champ magnétique est important. 
 
Le tableau ci-dessous synthétise les principales caractéristiques des champs électrique et magnétique. 

Champ électrique / Champ magnétique 

Champs électriques Champs magnétiques 

1. La mise sous tension d'un conducteur crée 
un champ électrique E. 

2. Ce champ se mesure en volts par mètre 
(V/m). 

3. Le champ électrique peut exister même 
lorsqu’un appareil électrique est éteint. 

4. L'intensité du champ diminue lorsque la 
distance à la source augmente. 

5. La plupart des matériaux de construction 
protègent un peu contre les champs 
électriques. 

1. Le passage d'un courant électrique crée un 
champ magnétique H. 

2. Ce champ se mesure en ampères par mètre 
(A/m). Lorsqu'on étudie les champs 
électromagnétiques on utilise plus 
volontiers une autre grandeur, la densité 
de flux magnétique B, qui s'exprime en 
milli-ou micro-teslas (mT ou µT).  

3. Dès que l'on allume un appareil électrique 
et que le courant passe, un champ 
magnétique apparaît.  

4. L'intensité du champ diminue lorsque la 
distance à la source augmente.  

5. La plupart des matériaux courants sont 
incapables de réduire l'intensité d'un 
champ magnétique.  

 
Un champ électromagnétique se caractérise notamment par la fréquence et la longueur d'onde du 
rayonnement engendré par la propagation de ce champ. La fréquence et la longueur d'onde d'un 
rayonnement électromagnétique sont inversement proportionnelles : plus la fréquence est élevée, 
plus la longueur d'onde est courte.  
 

1.2 SPECTRE ELECTROMAGNETIQUE 

Le spectre électromagnétique englobe les sources naturelles et artificielles de champs 
électromagnétiques. Les champs électromagnétiques dont la fréquence de situe entre 0 et 300 GHz 
comportent trois types de champs : 

- les champs statiques, 
- les champs basses fréquences, 
- les champs hautes fréquences incluant elles-mêmes les radiofréquences et les micro-ondes (ou 

hyperfréquences). 
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Le spectre des ondes électromagnétiques (Source : AFSSET) 

Utilisation du spectre des ondes électromagnétiques (Source : AFSSET) 
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1.2.1 Les champs statiques 

Un champ statique reste constant au cours du temps. Les équipements électriques fonctionnant avec 
un courant continu (0 Hz) vont générer des champs statiques. Le champ magnétique terrestre est aussi 
un champ statique. C'est également le cas de celui qui est créé par un barreau aimanté et dont on peut 
observer les lignes de force lorsqu'on répand de la limaille de fer tout autour. 
 

1.2.1.1 Les champs statiques d’origine naturelle 

L’homme est constamment exposé à des champs électriques et magnétiques statiques naturels d’une 
valeur d’environ 50 micro-teslas (μT). Cependant, le champ électrique naturel varie beaucoup selon 
les conditions météorologiques : de quelques volts par mètre (V.m-1) à plusieurs dizaines de milliers de 
V.m-1 par temps d’orage. Dans ces conditions, un courant électrique peut être créé et atteindre 
plusieurs centaines de milliers d’ampères durant un temps très court. C’est le cas de la foudre 
responsable d’accidents graves surtout dans certaines régions montagneuses particulièrement 
exposées comme le sud des Alpes. On dénombre chaque année une quinzaine d’accidents mortels, 
souvent collectifs, notamment chez des groupes de randonneurs. Ce nombre est en fait très mal 
estimé. La foudre est également responsable de blessures nombreuses laissant parfois des séquelles 
importantes (déficits neurologiques périphériques ou centraux, troubles psychiques, cardio-
vasculaires, oculaires, auditifs). 
 

1.2.1.2 Les champs statiques d’origine artificielle 

Pour la population générale, les plus fortes expositions sont celles des champs statiques artificiels lors 
d’examens d’imagerie médicale par résonance magnétique (IRM). Dans l’IRM  la densité du flux 
magnétique est de l’ordre de 0,15 à 2T et la durée d’exposition, généralement inférieure à une demi-
heure. 
En l’état actuel des connaissances scientifiques rien n’indique que l’exposition transitoire à des flux 
magnétiques statiques, jusqu’à 2T, produise des effets nocifs sur les principaux paramètres de 
développement, de comportement et physiologiques des organismes supérieurs. Pour des 
applications de diagnostic médical, la tendance actuelle est à l’utilisation de champs plus intenses. 
Des interactions peuvent exister entre les champs magnétiques et les appareils électroniques, 
notamment les dispositifs médicaux implantables actifs (stimulateurs cardiaques)1-2. Il est 
recommandé que les lieux où la densité du flux magnétique dépasse 0,5 mT soient indiqués par une 
signalisation appropriée. 
 

1.2.2 Les champs basses fréquences 

Les champs basses fréquences (BF) sont ceux dont la fréquence est comprise entre quelques Hz (dès 
que la fréquence du champ électromagnétique est supérieure à 0, le champ n’est plus statique) et 
environ 10 kHz. Les extrêmement basses fréquences concernent les champs dont la fréquence est 
inférieure à 300 Hz. Le courant électrique domestique (fréquence 50 Hz en France) et de nombreux 
systèmes et appareils utilisés quotidiennement émettent des champs BF. Les sources d’exposition aux 
champs BF sont nombreuses : 

- à l’extérieur : lignes de transports et de distribution d’électricité, transformateurs, câbles 
souterrains, voies ferrées, éclairage public, etc. ; 

- à la maison : installations électriques, lampes, appareils électroménagers, etc. ; 
- au bureau : photocopieurs, fax, écrans d’ordinateurs, etc. 

                                                           
1 Irnich W, Batz L. Assessment of threshold levels for static magnetic fields affecting implanted pacemakers. Berlin, Federal 
Office of Health. Report n° Fo1-1040-523-El15. 1989 
2 Barbaro V et coll. Evaluation of static magnetic field levels interfering with pacemakers. Physica Medica. 7, 73-76. 1991 
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Le tableau ci-dessous indique les sources les plus courantes de champs électromagnétiques. Toutes les 
valeurs indiquées représentent les limites maximales pour l'exposition du public. 

Niveaux d'exposition habituels au domicile et dans l'environnement 

Source 

Exposition maximum typique pour le public 
Champs électriques 

 (V/m) 
Densité de flux magnétique  

(µT) 

Champs naturels 200 70 (champ magnétique terrestre) 

Energie électrique (dans les foyers éloignés  
des lignes à haute tension) 

100 0.2 

Energie électrique (sous les lignes à haute tension) 10 000 20 

Trains électriques et tramways 300 50 

Ecrans de télévision et d'ordinateurs 
 (au niveau de l'utilisateur) 

10 0.7 

Source : Bureau régional OMS de l'Europe 

 

1.2.3 Les radiofréquences 

Les champs électromagnétiques radiofréquences (RF) sont ceux dont la fréquence est comprise entre 
10 kHz et 300 GHz. Ils ont pour principale origine les antennes de radio, de télévision, de radar et de 
communication mobile mais également les fours à micro-ondes. 
Ces champs servent à transmettre des informations à distance par voie hertzienne. Ils sont à la base 
des télécommunications en général et notamment des systèmes radioélectriques sur toute la planète.  
La partie du spectre des radiofréquences comprise entre 300 MHz et 300 GHz est également appelée 
hyperfréquence ou micro-onde. Cette distinction vient essentiellement des domaines d’applications : 
le terme radiofréquence est surtout utilisé par les électroniciens et électromagnéticiens, alors que le 
terme micro-onde vient plutôt de l’optique, où l’on parle surtout de longueur d’onde. Les fours à 
micro-ondes utilisent des fréquences de l’ordre de 2450 MHz (soit des longueurs d’onde de 12 cm 
environ). 
 
Le débit d’absorption spécifique (DAS) est une mesure de l’exposition de l’homme aux champs 
électromagnétiques radiofréquences. Il représente la quantité d’énergie absorbée par les tissus par 
seconde lors d’une exposition aux radiofréquences. Cette mesure est exprimée en Watts par 
kilogramme (W/kg). 
En France, deux arrêtés (du 8 octobre 2003) encadrent l’utilisation de cette mesure :  

- l’un fixe les valeurs limites de DAS pour les équipements terminaux radioélectriques : pour les 
téléphone mobiles, le DAS local « tête et tronc » a été fixé à 2W/Kg ; 

- l’autre prévoit l’information des utilisateurs : le DAS doit figurer de façon lisible et visible dans 
la notice d’emploi des équipements terminaux radioélectriques, et notamment des téléphones 
portables. 

 
La mesure du DAS est une procédure très complexe, encadrée par des normes internationales, et 
nécessite des compétences et un matériel très performant. Le niveau maximum admissible en France 
pour le DAS d’un téléphone mobile de 2 W/kg correspond à un échauffement des tissus très faible (de 
l’ordre du dixième de degré Celsius) et il n’existe pas aujourd’hui de sonde de température assez 
sensible pour mesurer cet échauffement. La mesure du DAS se fait donc par le biais de l’acquisition de 
la répartition du champ électrique dans un mannequin qui possède des propriétés électromagnétiques 
semblables à celles du corps humain. 
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1.3 LES CHAMPS ELECTROMAGNETIQUES DANS LA MAISON 

Pour transporter l'électricité sur de longues distances, on utilise des lignes à haute tension. Avant 
distribution aux habitations et aux entreprises locales, la tension est abaissée au moyen de 
transformateurs. Les lignes de transport et de distribution ainsi que les circuits et les appareils 
électriques des habitations génèrent des champs électriques et magnétiques de fond dont la 
fréquence est égale à celle du secteur. Dans les habitations qui ne sont pas situées à proximité d'une 
ligne électrique, le champ magnétique de fond peut aller jusqu'à un maximum d'environ 0,2 μT. Juste 
au-dessous d'une ligne, les champs sont beaucoup plus intenses, avec une densité de flux magnétique 
pouvant atteindre plusieurs micro-teslas. Sous une ligne, le champ électrique peut atteindre 10 kV/m. 
Toutefois, l'intensité du champ (électrique et magnétique) diminue lorsqu'on s'éloigne de la ligne. A 
une distance comprise entre 50 et 100 m, l'intensité des deux types de champ retombe à la valeur 
mesurée dans les zones situées loin des lignes à haute tension. Par ailleurs, les murs d'une habitation 
réduisent l'intensité du champ électrique à une valeur sensiblement plus faible que celle mesurée à 
l'extérieur en des points similaires. 
 
Les champs électriques les plus intenses de fréquence équivalente à celle du secteur que l'on rencontre 
généralement dans l'environnement sont ceux qui sont produits sous les lignes à haute tension. A cette 
même fréquence, les champs magnétiques les plus intenses se rencontrent normalement à proximité 
immédiate des moteurs et autres appareils électriques, ainsi que près de certains appareillages comme 
les imageurs RMN utilisés à des fins médicales. 
 

Valeurs caractéristiques de l'intensité du champ électrique mesurées à proximité d'appareils ménagers (à 30 
cm de distance) (Source : Office fédéral pour protection contre les rayonnements, Allemagne 1999) 

Appareil électrique Intensité du champ électrique (V/m) 

Récepteur stéréo 180 

Fer à repasser 120 

Réfrigérateur 120 

Mixeur 100 

Grille-pain 80 

Sèche-cheveux 80 

Téléviseur couleur 60 

Machine à café 60 

Aspirateur 50 

Four électrique 8 

Ampoule électrique 5 

Valeur limite recommandée 5000 

 
Beaucoup de gens sont surpris lorsqu'ils constatent combien l'intensité du champ magnétique présent 
à proximité des divers appareils électriques peut être variable. L'intensité du champ ne dépend pas de 
l'encombrement, de la complexité, de la puissance ou de la bruyance de l'appareil. En outre cette 
intensité peut varier énormément d'un appareil à l'autre, même analogues en apparence. Par exemple, 
certains sèche-cheveux sont environnés d'un très fort champ magnétique, alors qu'avec d'autres, ce 
champ est pratiquement inexistant. Ces différences sont dues à la conception des appareils. Le tableau 
ci-dessous indique les valeurs caractéristiques du champ magnétique produit par des appareils 
électriques couramment utilisés à la maison ou sur le lieu de travail.  
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Ces mesures ont été effectuées en Allemagne et tous les appareils fonctionnent sur la fréquence de 
50 Hz délivrée par le secteur (identique à la fréquence française). On notera que le niveau d'exposition 
effectif varie très sensiblement en fonction du modèle et de la distance à l'appareil. 
 

Valeurs caractéristiques de l'intensité du champ magnétique à diverses distances de certains appareils 
électriques (Source : Office fédéral de protection contre les rayonnements, Allemagne 1999) 

Appareil À 3 cm ( μT) À 30 cm ( μT) À 1 m ( μT) 

Sèche-cheveux 6-2000 0,01-7 0,01-0,03 

Rasoir électrique 15-1500 0,08-9 0,01-0,03 

Aspirateur 200-800 2-20 0,13-2 

Tube fluorescent 40-400 0,5-2 0,02-0,25 

Four microondes 73-23 4-8 0,25-0,6 

Radio portable 16-56 1 < 0,01 

Four électrique 1-50 0,15-0,5 0,01-0,04 

Lave-linge 0,8-50 0,15-3 0,01-0,15 

Fer à repasser 8-30 0,12-0,3 0,01-0,03 

Lave-vaisselle 3,5-20 0,6-3 0,07-0,3 

Ordinateur 0,5-30 < 0,01  

Réfrigérateur 0,5-1,7 0,01-0,25 < 0,01 

Téléviseur couleur 2,5-50 0,04-2 0,01-0,15 

La distance normale d'utilisation est indiquée en gras. 

 
Ce tableau met en lumière deux points importants : tout d'abord que dans tous les cas le champ 
magnétique produit par les appareils ménagers décroît rapidement lorsqu'on s'en éloigne et 
qu'ensuite, la plupart de ces appareils ne sont pas utilisés à proximité immédiate du corps. A une 
distance de 30 cm, le champ magnétique autour de la plupart des appareils ne dépasse pas le centième 
de la valeur limite de 100 μT à la fréquence de 50 Hz (83 μT à 60 Hz) recommandée pour la population 
générale. 
 
Pour la plupart des appareils ménagers, l'intensité du champ magnétique à la distance de 30 cm est 
très inférieure à la valeur limite de 100 μT recommandée pour la population générale. 
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2 EFFETS SANITAIRES DES CHAMPS ELECTROMAGNETIQUES STATIQUES ET BASSES 

FREQUENCES 

Dans le cadre du transport d’électricité, aucun champ de haute fréquence ne sera émis. Or, les ondes 
électromagnétiques de basse et de haute fréquence peuvent agir de différentes manières sur 
l'organisme humain.  
Ainsi, au vu du contexte de l’étude, seuls les effets sanitaires liés aux champs statiques et aux champs 
basses fréquences seront abordés.  
 

2.1 DEFINITIONS : EFFETS BIOLOGIQUES / EFFETS SANITAIRES 

Source : Organisation Mondiale de la Santé 

 
Les effets biologiques sont la réponse mesurable de l'organisme à un stimulus ou à une modification 
de l'environnement. Ils ne sont d'ailleurs pas nécessairement nuisibles à la santé.  
 
Un effet sanitaire indésirable va affecter de manière visible la santé du sujet exposé ou de sa 
descendance, mais un effet biologique n'entraîne pas forcément un effet sanitaire indésirable. 
 
On ne conteste pas qu'au-delà d'une certaine intensité, les champs électromagnétiques soient 
susceptibles de déclencher certains effets biologiques. Des expériences sur des volontaires en bonne 
santé montrent qu'une exposition de brève durée aux niveaux d'intensité rencontrés dans 
l'environnement ou à la maison ne produit aucun effet nocif apparent. L'exposition à des champs dont 
l'intensité pourrait se révéler dangereuse est limitée par des recommandations ou des directives 
nationales ou internationales. La question qui fait actuellement débat est celle de savoir si une 
exposition faible mais prolongée est susceptible de susciter des réponses biologiques et de nuire au 
bien-être de la population. 
 
Dans les parties suivantes, sont rapportées les conclusions de divers organismes de santé publique 
tant au niveau national qu’international. 
 

2.2 ORGANISATION MONDIALE DE LA SANTE (OMS) 

2.2.1 Fiche OMS sur les champs électromagnétiques (CEM) 

Adresse Internet : http://www.who.int/peh-emf/about/WhatisEMF/fr/ 

 
Pour répondre à la préoccupation croissante au sujet de la possibilité d'effets sanitaires imputables à 
l'exposition à des sources de champs électromagnétiques toujours plus nombreuses et plus diverses, 
l'Organisation mondiale de la Santé (OMS) s'est lancée en 1996 dans un effort de recherche 
pluridisciplinaire de grande envergure, le Projet international pour l'étude des champs 
électromagnétiques ou International EMF Project. Ce projet vise à faire le point des connaissances 
actuelles et à mettre en commun les ressources dont disposent sur le sujet les grands organismes 
nationaux et internationaux ainsi que les institutions scientifiques. 
 
Les points essentiels à retenir sur les effets sanitaires liés aux champs électromagnétiques d’après 
l’OMS sont les suivants :  
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1. Toutes sortes de facteurs environnementaux sont capables de produire des effets biologiques. 
« Effet biologique » n'est pas synonyme de « danger pour la santé ». Des recherches spéciales 
sont nécessaires pour identifier et évaluer les dangers qui menacent la santé.  

2. A basse fréquence, les champs électriques et magnétiques extérieurs engendrent des courants 
de faible intensité qui circulent dans l'organisme. Dans l'environnement habituel, l'intensité 
de ces courants induits dans l'organisme est pratiquement toujours trop faible pour avoir des 
effets marqués.  

3. Le principal effet des radiofréquences est un échauffement des tissus exposés.  
4. Il est indubitable qu'une exposition de courte durée à des champs électromagnétiques très 

intenses peut être dangereuse pour la santé. Les craintes qui se manifestent dans le public 
concernent surtout les éventuels effets à long terme que pourrait avoir une exposition à des 
champs électromagnétiques d'intensité inférieure au seuil d'apparition de réactions 
biologiques aiguës.  

5. Le Projet international pour l'étude des champs électromagnétiques a été lancé par l'OMS 
dans le but d'apporter une réponse objective et scientifiquement validée aux préoccupations 
du public à l'égard des dangers que pourrait comporter l'exposition à des champs 
électromagnétiques de faible intensité.  

6. Malgré de nombreuses recherches, rien n'indique pour l'instant que l'exposition à des champs 
électromagnétiques de faible intensité soit dangereuse pour la santé humaine.  

7. Au niveau international, la recherche porte principalement sur l'étude des liens qui pourraient 
exister entre certains cancers et les champs électromagnétiques produits par les lignes 
électriques ou les générateurs de radiofréquences. 

 
Plus les résultats de la recherche s'accumulent, plus il devient improbable que l'exposition aux champs 
électromagnétiques représente un grave danger pour la santé, même s'il subsiste néanmoins encore 
un peu d'incertitude. Le débat sur les résultats qui pouvaient prêter à controverse a quitté l'arène 
scientifique pour devenir un problème de société voire un enjeu politique. L'opinion publique s'agite 
à propos des effets nocifs que pourraient avoir les champs électromagnétiques sans bien souvent se 
souvenir des avantages que procure cette technologie. Sans électricité, la société serait paralysée. 
Quant aux émissions radiotélévisées et aux télécommunications, elles sont tout simplement une 
réalité de la vie moderne. Il est indispensable de mettre en balance le coût et les dangers potentiels. 
 

2.2.2 Aide-mémoire n°205 : Champs électromagnétiques et santé publique : fréquences 
extrêmement basses (novembre 1998) 

Site internet : http://www.who.int/mediacentre/factsheets/fs205/fr/index.html 

 
Sources d’exposition 
Les champs électriques et magnétiques naturels à 50/60 Hz sont extrêmement faibles, de l'ordre de 
0,0001 V/m et 0,00001 µT respectivement. L'exposition humaine aux champs ELF est associée 
principalement à la production, au transport et à l'utilisation de l'énergie électrique. Les sources et les 
limites supérieures des champs ELF qui se rencontrent le plus souvent dans l'environnement général, 
l'environnement domestique et sur les lieux de travail sont indiquées si après.  
 
Environnement général. L'énergie électrique en provenance des centrales est transportée jusqu'aux 
agglomérations par des lignes à haute tension. La tension est ensuite abaissée par des transformateurs 
auxquels se rattachent les lignes de distribution locale. Les champs électriques et magnétiques au-
dessous des lignes aériennes peuvent atteindre respectivement 12 kV/m et 30 µT. A proximité des 
centrales et des sous-stations, les champs électriques peuvent atteindre 16 kV/m et les champs 
magnétiques 270 µT. 
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Environnement domestique. L'intensité des champs électriques et magnétiques dans les habitations 
dépend de nombreux facteurs, notamment de la distance aux lignes de transport, du nombre et du 
type d'appareils électriques utilisés, ou encore de la position et de la configuration des conducteurs 
électriques intérieurs.  
Les champs électriques au voisinage de la plupart des appareils domestiques ne dépassent pas 500 
V/m et le champ magnétique est généralement inférieur à 150 µT. Dans les deux cas, le champ peut 
être nettement plus élevé à proximité immédiate de l'appareil, mais il diminue rapidement avec la 
distance. 
 
Lieu de travail. Des champs électriques et magnétiques existent autour du matériel électrique et des 
fils conducteurs dans tous les établissements industriels. Les travailleurs chargés de l'entretien des 
lignes de transport et de distribution de courant peuvent être exposés à des champs très importants. 
A l'intérieur des centrales et des sous-stations, les champs électriques peuvent dépasser 25 kV/m et 
les champs magnétiques 2 mT. Les soudeurs peuvent être exposés à des champs magnétiques 
atteignant 130 mT.  
Près des fours à induction et des cuves d'électrolyse, les champs magnétiques peuvent atteindre 50 
mT.  
Les employés de bureau sont exposés à des champs beaucoup moins intenses lorsqu'ils utilisent des 
photocopieuses, des écrans vidéo ou d'autres matériels analogues. 
 
Effets sur la santé 
Le seul effet pratique que les champs ELF peuvent avoir sur les tissus vivants est l'induction de champs 
et de courants électriques au sein de ces tissus. Toutefois, l'intensité des courants induits par 
exposition aux champs ELF normalement présents dans l'environnement est inférieure à celle des 
courants qui circulent naturellement dans l'organisme. 
 
Etudes sur les champs électriques. Toutes les données dont on dispose permettent de penser qu'en 
dehors de la stimulation résultant des charges électriques induites à la surface du corps, l'exposition à 
des champs atteignant 20 kV/m n'a que peu d'effets et que ceux-ci ne présentent aucun danger. Aucun 
effet sur la reproduction ou le développement n'a pu être mis en évidence chez des animaux exposés 
à des champs électriques dépassant 100 kV/m. 
 
Etudes sur les champs magnétiques. Il existe peu d'indices que l'exposition aux champs magnétiques 
ELF rencontrés dans les habitations ou l'environnement puisse avoir un effet sur la physiologie et le 
comportement de l'homme. Chez des volontaires exposés pendant plusieurs heures à des champs ELF 
atteignant 5 mT, on n'a constaté que peu d'effets sur les paramètres cliniques et physiologiques 
(formule sanguine, ECG, rythme cardiaque, tension artérielle, température corporelle, etc.). 
 
Mélatonine. Certains chercheurs ont signalé que les champs ELF pourraient supprimer la sécrétion de 
mélatonine, une hormone associée au rythme circadien. L'hypothèse a également été émise que la 
mélatonine pourrait avoir un effet protecteur contre le cancer du sein, de sorte que sa suppression 
pourrait contribuer à une augmentation de l'incidence des cancers de cet organe induits par d'autres 
substances. Si certains effets de la mélatonine ont pu être mis en évidence chez des animaux de 
laboratoire, ils n'ont pas été confirmés chez l'homme par des études sur des volontaires. 
 
Cancer. Il n'existe pas de preuves convaincantes que l'exposition aux champs ELF lèse directement des 
molécules biologiques, notamment l'ADN. Il est donc peu probable que ces champs puissent amorcer 
le processus de cancérogenèse. Toutefois, des études sont en cours pour déterminer si les champs ELF 
peuvent se comporter comme des promoteurs ou co-promoteurs de cancers. Des études effectuées 
récemment sur des animaux n'ont pas apporté la preuve que l'exposition aux champs ELF modifie 
l'incidence des cancers. 
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Des informations complémentaires sont apportées dans l’aide-mémoire n°263 portant explicitement 
sur les champs électromagnétiques d’extrême basse fréquence et les cancers (voir partie suivante). 
 
Etudes épidémiologiques. En 1979, Wertheimer et Leeper ont signalé une association entre des cas de 
leucémie infantile et certaines caractéristiques du branchement électrique du logement des enfants 
atteints. Depuis lors, un grand nombre d'études ont été menées sur cette importante question et elles 
ont été analysées par l'Académie nationale des Sciences des Etats-Unis en 1996. Selon cette analyse, 
le fait de résider à proximité d'une ligne de transport électrique pourrait être associé à une 
augmentation du risque de leucémie infantile (risque relatif RR = 1,5), mais le risque ne serait pas 
modifié pour d'autres cancers. Une telle association n'a pas été observée chez les adultes. 
 
De nombreuses études publiées au cours des dix dernières années sur l'exposition professionnelle aux 
champs ELF ont abouti à des résultats contradictoires. Elles laissent entendre que le risque de leucémie 
pourrait être légèrement plus élevé chez les travailleurs de l'industrie électrique. Toutefois, dans bien 
des cas, les facteurs de confusion, comme une exposition éventuelle à des produits chimiques dans 
l'environnement professionnel, n'ont pas été suffisamment pris en compte. L'exposition aux champs 
ELF n'était pas nettement corrélée au risque de cancer chez les sujets exposés. En conséquence, le lien 
de cause à effet entre l'exposition aux champs ELF et le cancer n'a pas été confirmé. 
 
Mesures de protection 
Grand public : Etant donné que les données scientifiques actuelles sont peu concluantes et 
n'établissent pas que l'exposition aux champs ELF normalement présents dans notre environnement 
habituel a des effets néfastes sur la santé, aucune mesure spécifique ne s'impose pour le public en 
général. Là où il existe des sources d'exposition à des champs ELF élevés, leur accès est généralement 
interdit au public par des barrières ou des clôtures, de sorte qu'aucune mesure de protection 
supplémentaire n'est nécessaire. 
 
Milieu professionnel : Il est relativement facile d'assurer la protection contre les champs électriques à 
50-60 Hz par des écrans appropriés. Une telle mesure ne s'impose que pour les personnes travaillant 
dans des zones où il existe des champs très élevés. Le plus souvent, l'accès du personnel à de telles 
zones est limité. Il n'existe pas de moyen pratique et économique de se protéger contre les champs 
magnétiques ELF. Lorsque les champs magnétiques sont très intenses, la seule mesure de protection 
pratique consiste à limiter l'accès du personnel. 
 
Bruit, ozone et effet couronne 
On peut entendre un bourdonnement ou un grésillement autour des transformateurs électriques ou 
des lignes à haute tension qui sont le siège d'un effet couronne (voir ci-dessous). Si le bruit peut être 
gênant, il ne s'accompagne d'aucun effet néfaste sur la santé. 
 
Les lignes électriques à haute tension produisent des décharges électriques dans l'air environnant. Ce 
phénomène est appelé effet couronne. Cet effet est parfois visible la nuit par temps humide ou 
pluvieux et peut s'accompagner de bruit et d'une production d'ozone. Le niveau de bruit et la 
concentration d'ozone rencontrés à proximité des lignes de transport électrique n'ont pas de 
conséquences sur la santé. 
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2.2.3 Aide-mémoire n°263 : « Champs électromagnétiques et santé publique : fréquences 
extrêmement basses et cancer » (octobre 2001) 

Site internet : http://www.who.int/mediacentre/factsheets/fs263/fr/index.html 

 
Évaluation du CIRC 
En juin 2001, un groupe de travail du CIRC, réunissant des spécialistes scientifiques, a examiné les 
études portant sur le pouvoir cancérogène des champs électriques et magnétiques ELF et statiques. 
En faisant appel à la classification standardisée du CIRC qui évalue les faits chez l’homme, l’animal et 
au laboratoire, les champs magnétiques ELF ont été classés comme peut-être cancérogènes pour 
l’homme d’après les études épidémiologiques portant sur la leucémie chez l’enfant. Les données pour 
les autres types de cancer chez l’enfant et l’adulte, ainsi que d’autres types d’exposition (c’est-à-dire 
les champs statiques et les champs électriques ELF) sont considérées comme non classables en raison 
de l’insuffisance ou de la discordance des données scientifiques. 
 
« Peut-être cancérogène pour l’homme » est une catégorie appliquée à un agent pour lequel il existe 
des indices limités de cancérogénicité chez l’homme et des indices insuffisants chez l’animal 
d’expérience. Cette catégorie est la plus basse des trois utilisées par le CIRC (« cancérogène pour 
l’homme », « probablement cancérogène pour l’homme » et « peut-être cancérogène pour l’homme 
») pour classer les agents cancérogènes potentiels en fonction des preuves scientifiques publiées.  
 
On sait que les champs ELF agissent sur les tissus en y induisant des champs et des courants électriques. 
C’est le seul mécanisme d’action que l’on ait établi. Toutefois, les courants électriques induits par les 
champs ELF trouvés d’habitude dans l’environnement sont normalement bien plus faibles que les 
courants les plus puissants circulant naturellement dans l’organisme, comme ceux qui contrôlent les 
battements cardiaques. 
Depuis 1979, date à laquelle les études épidémiologiques ont commencé à susciter des inquiétudes à 
propos des champs magnétiques autour des lignes électriques et du cancer chez l’enfant, un grand 
nombre de travaux ont été menés pour déterminer si l’exposition aux ELF a une influence sur le 
développement du cancer chez l’enfant, notamment la leucémie. 
On n’a pas pu établir de manière systématique que les champs ELF présents dans notre environnement 
endommagent directement les molécules biologiques, même l’ADN. Comme il semble improbable que 
les champs ELF puissent amorcer le processus de cancérogenèse, un grand nombre d’enquêtes ont été 
menées pour savoir s’ils pouvaient se comporter comme des promoteurs ou des co-promoteurs de 
cancers. Les études menées sur l’animal à ce jour donnent à penser que les champs ELF ne jouent ni le 
rôle d’amorce ni de promoteur du cancer. 
Pourtant, deux méta-analyses récentes des études biologiques ont révélé une donnée 
épidémiologique qui a joué un rôle crucial dans l’évaluation du CIRC. Elles donnent à penser que, dans 
une population exposée à des champs magnétiques moyens dépassant 0,3 à 0,4 μT, deux fois plus 
d’enfants peuvent développer des leucémies par rapport à une population exposée à des champs plus 
faibles. Malgré la taille de ces bases de données, il subsiste une certaine incertitude quant à la cause 
réelle de cette augmentation de l’incidence des leucémies : s’agit-il effectivement de l’exposition au 
champ magnétique ou d’un ou de plusieurs autres facteurs ? 
La leucémie est une maladie peu courante chez l’enfant; on en diagnostique chaque année 4 pour 100 
000 enfants entre 0 et 14 ans. Par ailleurs, des expositions à des champs magnétiques dépassant en 
moyenne 0,3 à 0,4 μT dans les domiciles sont rares. A partir des résultats de l’étude épidémiologique, 
on peut estimer que moins de 1 % de la population utilisant du courant à 240 Volts est exposée à de 
tels niveaux, mais cette proportion pourrait être plus importante dans les pays où l’alimentation 
électrique est à 120 Volts. 
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L’étude du CIRC aborde la question du pouvoir cancérogène éventuel des champs ELF. La prochaine 
étape consiste à estimer la probabilité de cancer dans la population en général avec les expositions 
habituelles et à évaluer les faits pour d’autres maladies (non tumorales).  
 
Réponse de l'OMS 
Alors que l’on a classé les champs magnétiques ELF comme peut-être cancérogènes pour l’homme, 
d’autres possibilités existent néanmoins pour expliquer l’association observée entre l’exposition à ces 
champs et la leucémie de l’enfant. Les questions du biais de sélection des études épidémiologiques et 
de l’exposition à d’autres types de champs méritent en particulier d’être examinées avec rigueur et 
nécessiteront sans doute de nouveaux travaux.  
 
Le projet CEM de l’OMS vise à aider les autorités nationales à faire la part entre les avantages 
technologiques de l’électricité et les risques sanitaires éventuels ainsi qu’à décider des mesures de 
protection pouvant s’avérer nécessaires. Il est particulièrement difficile de proposer des mesures de 
protection dans le domaine des champs ELF parce qu’on ne sait pas les caractéristiques de ces champs 
intervenant dans le développement de la leucémie chez l’enfant et donc sur quel aspect agir. On ignore 
même si les champs magnétiques ELF sont réellement responsables de cet effet.  
 

2.2.4 Aide-mémoire n°299 : « Champs électromagnétiques et santé publique : champs 
électriques et magnétiques statiques » (2006) 

Site internet : http://www.who.int/mediacentre/factsheets/fs299/fr/index.html 

 
Sources 
Les champs électriques et magnétiques sont générés par des phénomènes tels que le champ 
magnétique terrestre, les orages et l’emploi de l’électricité. Lorsque ces champs ne varient pas dans le 
temps, on dit qu’ils sont statiques et ils ont une fréquence de 0 Hz. 
Dans l’atmosphère, les champs électriques statiques (également appelés champs électrostatiques) 
existent à l’état naturel, par beau temps mais aussi plus particulièrement sous les nuages d’orage.  
Dans la vie quotidienne, il arrive que l’on reçoive des décharges électriques en touchant des objets au 
sol ou que l’on ait les cheveux qui se dressent par suite d’une friction, par exemple en marchant sur de 
la moquette. 
 L’utilisation du courant continu est une autre source de champs électrostatiques, par exemple 
s’agissant des systèmes ferroviaires fonctionnant avec du courant continu et des écrans de télévision 
et d’ordinateurs munis de tubes cathodiques. 
 
Le champ géomagnétique naturel varie à la surface de la terre entre environ 0,035 mT et 0,070 mT, et 
certains animaux le perçoivent et s’en servent pour s’orienter. Les champs magnétiques statiques 
créés par l’homme apparaissent chaque fois que l’on utilise du courant continu, par exemple dans les 
trains électriques ou les procédés industriels comme ceux employés pour la production d’aluminium 
et dans le soudage au gaz. Ils peuvent être plus de 1000 fois plus puissants que le champ magnétique 
terrestre naturel. 
Les récentes innovations technologiques ont conduit à utiliser des champs magnétiques d’une 
intensité pouvant atteindre jusqu’à plus de 100 000 fois le champ magnétique terrestre. Ces derniers 
sont utilisés dans la recherche et dans des applications médicales telles que l’IRM qui permet d’obtenir 
des images tridimensionnelles du cerveau et des autres tissus mous. Dans les systèmes cliniques 
habituels, les patients examinés et les opérateurs des appareils peuvent être exposés à des champs 
magnétiques puissants, de l’ordre de 0,2 à 3 T. Dans les applications de la recherche médicale, des 
champs magnétiques encore plus puissants, pouvant atteindre jusqu’à 10 T, sont utilisés pour 
examiner l’organisme entier du malade. 
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Effets sur la santé 
Champs électriques. Peu d’études ont été effectuées sur les champs électrostatiques. Les résultats 
dont on dispose à ce jour laissent à penser que les seuls effets aigus de ces champs sont ceux associés 
au système pileux et à l’inconfort dû aux décharges d’électricité statique. Les effets chroniques ou à 
retardement des champs électrostatiques n’ont jamais été convenablement étudiés. 
 
Champs magnétiques. Concernant les champs magnétiques statiques, des effets aigus ne sont 
susceptibles d’apparaître que lorsqu’il y a déplacement dans le champ, par exemple le déplacement 
d’une personne ou un mouvement interne de l’organisme comme la circulation sanguine ou les 
battements du cœur. Une personne qui se déplace dans un champ supérieur à 2 T peut présenter des 
sensations de vertiges et des nausées, avec parfois un goût métallique dans la bouche et des éclairs 
devant les yeux. Bien que ces effets ne se produisent que de façon temporaire, ils peuvent avoir des 
répercussions sur la sécurité d’employés exécutant des opérations délicates (par exemple des 
chirurgiens pratiquant des interventions dans des services d’IRM). 
 
Les champs magnétiques statiques exercent des forces sur les charges électriques se déplaçant dans 
le sang, comme les ions, générant ainsi des champs et des courants électriques autour du cœur et des 
gros vaisseaux susceptibles de ralentir légèrement la circulation sanguine. Leurs effets possibles vont 
de modifications mineures des battements du cœur jusqu’à une augmentation du risque d’arythmie 
cardiaque pouvant engager le pronostic vital (telle la fibrillation ventriculaire). Toutefois, de tels effets 
aigus ne sont susceptibles d’être rencontrés qu’avec des champs dépassant 8 T. 
 
Il est impossible de savoir s’ils ont des conséquences à long terme sur la santé, même pour une 
exposition à des intensités mesurées en milli-tesla, parce qu’à ce jour, aucune étude épidémiologique 
ni aucune étude à long terme chez l’animal n’a été effectuée dans de bonnes conditions. Ainsi, il n’est 
pas à l’heure actuelle possible de classer la cancérogénicité des champs magnétiques statiques pour 
l’homme (CIRC, 2002). 
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2.3 RAPPORT D’EXPERTISE REMIS A LA DIRECTION GENERALE DE LA SANTE LE 8 NOVEMBRE 

2004 INTITULE « CHAMPS MAGNETIQUES D’EXTREMEMENT BASSE FREQUENCE ET 

SANTE » 

Source : http://www.sante-sports.gouv.fr/dossiers/cshpf/r_mv_1104_champs_ebf.pdf 

 
Description des phénomènes physiques 
En l’état actuel des connaissances, aucun mécanisme biophysique établi ne peut rendre compte 
d'effets biologiques des champs magnétiques EBF inférieurs à 50-100 μT. En particulier, aucun des 
phénomènes physiques impliqués dans les interactions des champs EBF avec la matière vivante n’est 
en mesure d’expliquer le lien entre exposition aux champs magnétiques EBF et leucémie de l'enfant 
suggéré par les études épidémiologiques. 
 
Données sur les expositions du public 
On dispose aujourd'hui de méthodes fiables pour mesurer l'exposition d'une population aux champs 
magnétiques EBF, mais on reste dans l'incertitude quant à l'historique des expositions qu’il serait 
pourtant nécessaire de quantifier pour évaluer des effets sanitaires à long terme. 
 
Etudes en laboratoire 
Chez l’homme, l’ensemble des données disponibles est en faveur de l’absence d’effets sanitaires dus 
à l’exposition. 
 
Etudes épidémiologiques 
La première étude épidémiologique ayant fait suspecter l’existence d’un lien entre l’exposition aux 
champs électromagnétique et le cancer de l’enfant a été publiée en 1979. De nombreuses études 
épidémiologiques réalisées depuis ont cherché à documenter ce lien, en essayant de contrôler les 
difficultés méthodologiques. Bien que ces problèmes méthodologiques ne puissent être 
complètement résolus, ces études constituent à présent une base solide. Elles indiquent la possibilité 
d’un doublement du risque de leucémie chez les enfants exposés à plus de 0.3 μT ou 0.4 μT, ces niveaux 
d’exposition correspondant à des niveaux moyens sur la vie entière des sujets, estimés d’après 
différentes méthodes. Les données n’évoquent ni relation dose-effet, ni seuil d’effet, ni tranche d’âge 
à risque particulier. C’est sur la base de ces données épidémiologiques exclusivement que le CIRC, en 
2002, a classé les champs magnétiques EBF dans la catégorie 2B des cancérigènes possibles. 
Les autres pathologies cancéreuses survenant chez l’enfant ou l’adulte n’ont pas été décrites ici en 
détail. Globalement les éléments en faveur d’un lien entre ces pathologies et les champs magnétiques 
sont extrêmement faibles. De même, il n’y a pas aujourd’hui d’argument évoquant un rôle 
cancérogène des champs électriques. 
 
Conclusion 
Au vu des données disponibles dans la littérature internationale, il est apparu aux experts que seule la 
problématique des champs magnétiques et de la leucémie de l'enfant méritait une étude approfondie. 
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2.4 AVIS DE L’AGENCE FRANÇAISE DE SECURITE SANITAIRE DE L’ENVIRONNEMENT ET DU 

TRAVAIL (AFSSET) SUR LES CHAMPS ELECTROMAGNETIQUES D’EXTREME BASSE 

FREQUENCE (MARS 2010) 

Source : Rapport d’expertise collective, Effets sanitaires des champs 
 électromagnétiques basses fréquences  – AFSSET, mars 2010 

http://www.afsset.fr/index.php?pageid=2543&parentid=424 

 

2.4.1 Contexte scientifique 

La question de l’impact sanitaire des champs électromagnétiques extrêmement basses fréquences a 
été étudiée depuis plusieurs décennies, notamment après la publication en 1979 d’une étude 
épidémiologique qui a fait date (Wertheimer et Leeper, 1979)3, les auteurs associant des cancers 
développés par des enfants dans certaines habitations du Colorado (États-Unis) avec la présence de 
réseaux électriques dans leur environnement. Par la suite, de nombreux travaux ont été publiés dans 
le monde, aussi bien dans les domaines de l’épidémiologie que des effets des champs in vitro et in 
vivo. En dépit d’associations statistiques identifiées par plusieurs études entre l’exposition aux champs 
électromagnétiques extrêmement basses fréquences et les leucémies infantiles, aucun lien de cause à 
effet n’a pu être clairement identifié. La part d’incertitude qui entoure encore la question concernant 
les effets sanitaires des champs extrêmement basses fréquences, en particulier à long terme, alimente 
les préoccupations et les interrogations du public, focalisées notamment autour des ouvrages de 
transport d’électricité. L’impossibilité de la science à démontrer l’absence d’effet sanitaire lié à 
l’exposition aux champs électromagnétiques extrêmement basses fréquences et la publication 
régulière d’études dont les résultats sont parfois difficilement interprétables nourrissent les 
incertitudes et les inquiétudes. 
 
La publication par le CIRC en 20024 du classement des champs magnétiques extrêmement basses 
fréquences dans la catégorie 2B (cancérogènes possibles pour l’homme), en raison des incertitudes 
persistantes liées aux études épidémiologiques ayant associé l’exposition à ces champs avec un excès 
de risque de leucémies infantiles, a marqué un tournant dans l’expertise des risques sur ce sujet. 
Depuis la publication en 2004 d’un rapport remis à la Direction générale de la santé (DGS) (DGS, 2004)5, 
d’autres données d’expertise sont parues dans le monde. En particulier, l’OMS6 et le Scenihr7 ont 
communiqué des positions scientifiques sur cette question des effets sanitaires des champs 
électromagnétiques extrêmement basses fréquences. En France, les travaux récents ou en cours sur 
le sujet ont été principalement tournés vers l’amélioration de la mesure de l’exposition et sa prise en 
compte dans les études épidémiologiques. 
 

2.4.2 Conclusions de l’expertise collective 

Il ressort des études portant sur la mesure de l’exposition des personnes aux champs 
électromagnétiques basses fréquences publiées ces dernières années ou encore en cours, que la 
connaissance de cette exposition a progressé.  
La nature des sources responsables de ces émissions est connue mais encore insuffisamment 
documentée et les moyens métrologiques disponibles permettent par exemple aujourd’hui de simuler 
l’exposition au champ créé par les lignes de transport d’électricité.  

                                                           
3 Wertheimer N., Leeper E. (1979). Electrical wiring configurations and childhood cancer. Am J Epidemiol.; 109(3):273-84. 
4 IARC. (2002). Monographs on the evaluation of carcinogenic risks to humans. Volume 80: Non-ionizing radiation, part 1: 
static and extremely low-frequency (ELF) electric and magnetic fields. 445 p. 
5 DGS. (2004). Aurengo A., Clavel J., de Seze R., Guénel P., Joussot - Dubien J., Veyret B. Champs électromagnétiques 
d’extrêmement basse fréquence et santé. 61 p. 
6 WHO. (2007). Extremely low frequency fields. Environmental Health Criteria 238. 543 p. 
7 SCENIHR. (2009). Health Effects of Exposure to EMF. Brussels: European Commission, Health and Consumers DG. 83 p. 
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Les outils de mesure du champ à disposition aujourd’hui permettent de caractériser les émissions des 
ouvrages de transport d’électricité ou des appareils électroménagers. Par ailleurs, des appareils 
spécifiques permettent de quantifier l’exposition individuelle des personnes aux différentes sources 
de champ, dans leurs activités quotidiennes. Ces outils doivent permettre de mieux évaluer 
l’exposition des personnes et sa répartition entre les différentes sources, notamment pour améliorer 
les études épidémiologiques, qu’elles s’intéressent à la population générale ou à des populations 
professionnelles spécifiques. 
L’étude d’exposition réalisée à Champlan a proposé une méthode nouvelle d’investigation de 
l’exposition individuelle aux champs magnétiques extrêmement basses fréquences. 
L’étude Expers étant toujours en cours, les données disponibles ne permettent pas de se prononcer 
sur l’ensemble des éléments méthodologiques. Cependant, en raison d’un faible taux de participation, 
en particulier chez les enfants, l’échantillon retenu n’est pas réellement représentatif de la population 
française. 
L’enquête réalisée par le Criirem souffre d’un nombre important de biais (mauvaises conception et 
gestion du questionnaire, populations étudiées mal définies, mesures des expositions non pertinentes, 
etc.) qui ne permettent pas d’interpréter et de valider scientifiquement ses résultats. 
 
En ce qui concerne de possibles effets à long terme, il existe une forte convergence entre les 
différentes évaluations des expertises internationales (organisations, groupes d’experts ou groupes de 
recherche), qui se maintiennent dans le temps. Une association entre exposition aux champs 
magnétiques extrêmement basses fréquences et leucémie infantile, à partir d’une exposition 
résidentielle moyennée de 0,2 à 0,4 μT, a été indiquée avec une certaine cohérence des études 
épidémiologiques, mais une interprétation de cette corrélation en termes de cause et d’effet n'est 
soutenue ni par des études sur animaux ni par des études in vitro sur des systèmes cellulaires. 
À partir de ces données, le CIRC a classé le champ magnétique de fréquences 50-60 Hz comme 
cancérogène possible (catégorie 2B). Cette classification repose surtout sur des données 
épidémiologiques, et l’absence de mécanisme biochimique identifié, notamment, justifie que cet 
agent physique ne soit pas classé en catégorie supérieure. 
L’absence de relation claire entre des niveaux croissants d’exposition et l’augmentation du risque 
d’apparition d’un effet biologique, les résultats négatifs des études expérimentales, notamment celles 
conduites chez l’animal, et l’absence de mécanisme d’action plausible, ont conduit l’Icnirp, pour la 
définition de valeurs limites d’exposition (100 μT pour le champ magnétique à 50 Hz, pour le public), 
à s’en tenir aux valeurs basées sur l’induction de courants induits. Une proposition de révision des 
recommandations de l’Icnirp, confirmant les valeurs limites actuelles, a été publiée récemment et est 
soumise à consultation publique. 
Il faut noter que la valeur de 0,4 μT ne peut pas être avancée comme un niveau de risque effectif, au-
delà duquel la probabilité de voir survenir des effets sanitaires dommageables serait démontrée. C’est 
également la position de l’OMS [OMS, 2007, aide-mémoire n°322] qui considère que les preuves 
scientifiques d’un possible effet sanitaire à long terme sont insuffisantes pour justifier une 
modification des valeurs limites d’exposition. 
Aucune relation entre les champs magnétiques extrêmement basses fréquences et des pathologies 
autres que les cancers n’a été établie, cependant, l’hypothèse de l’implication de ces champs dans les 
pathologies neurodégénératives (Alzheimer et sclérose latérale amyotrophique) ne peut être écartée. 
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2.5 RAPPORT DE L’OFFICE PARLEMENTAIRE D’EVALUATION DES CHOIX SCIENTIFIQUES ET 

TECHNOLOGIQUES SUR « LES EFFETS SUR LA SANTE ET L’ENVIRONNEMENT DES CHAMPS 

ELECTROMAGNETIQUES PRODUITS PAR DES LIGNES A HAUTE ET TRES HAUTE TENSION » (MAI 

2010) 

L’Office Parlementaire d’Evaluation des Choix Scientifiques et Technologiques (OPECST) est un organe 
commun à l’Assemblée Nationale et au Sénat. Son objectif est de permettre aux parlementaires 
d'évaluer la pertinence d'un grand équipement ou projet scientifique ou technologique afin de garantir 
la sécurité des citoyens et d'élaborer des décisions politiques s'appuyant sur les publications 
scientifiques les plus récentes et les plus reconnues. 
 
En mai 2010, l'OPECST a présenté un rapport sur les effets sur la santé et l'environnement des champs 
électromagnétiques produits par les lignes haute et très haute tension.  
Les éléments de conclusion qui ressortent du rapport concernant l’impact sur la santé des champs 
électriques et magnétiques émis par les lignes électriques sont repris ci-après. 
 
Un consensus international solide, même si certains avis divergents existent, est exprimé par les 
instances sanitaires mondiales, européennes, étrangères et nationales existe sur la question de 
l’impact sur la santé des champs électromagnétiques. Deux éléments ressortent de ce consensus. 
 
D’une part, en ce qui concerne les effets à court terme, les normes internationales de protection de la 
population (limite de 100μT à 50 Hz) et des travailleurs sont efficaces pour protéger la population des 
effets à court terme liées aux expositions aigües. Il n’est donc pas nécessaire de les modifier. 
 
D’autre part, en ce qui concerne les expositions chroniques à faibles doses et dans le long terme, les 
champs électriques et magnétiques d’extrêmement basses fréquences, en général, et évidemment 
lorsqu’ils sont émis par les lignes à haute et très haute tension, n’ont pas d’impact sur la santé, sauf 
peut-être pour trois pathologies ciblées évoquées ci-dessous. Les expertises collectives indiquent que 
les éléments évoquant un lien entre ces champs et les autres maladies sont soit trop faibles, soit 
inexistants, soit au contraire ont permis de l’exclure. Les trois pathologies sur lesquelles un débat 
subsiste sont : l’électro-hypersensibilité, certaines maladies neuro-dégénératives et les leucémies 
aigües de l’enfant. 
 
Concernant l’électro-hypersensibilité, aucun lien de cause à effet ne peut être établi. De plus, la 
diversité des syndromes et le caractère autodéclaré de l’affection, c'est-à-dire que c’est le patient qui 
se déclare électro-hypersensible et non le médecin à l’issue d’une démarche diagnostique, en font un 
objet de recherche clinique. Cependant, la souffrance des patients doit être prise au sérieux. 
 
Concernant certaines maladies neuro-dégénératives, il s’agit aujourd’hui d’une hypothèse. L’OPECST 
invite cependant les instances de santé publique française à ne pas négliger le risque car les données 
épidémiologiques récentes ont porté sur des populations professionnelles (conducteurs de train), ont 
mis en évidence une possible relation dose-effet et le nombre de malades est potentiellement très 
élevé. 
 
En ce qui concerne les leucémies aigües de l’enfant le lien éventuel avec des champs magnétiques 
d’extrêmement basses fréquences de 0,4 μT a conduit le CIRC à les classer en catégorie 2 B, c'est-à-
dire de cancérogène possible. Ce classement établi en 2002 a été acquis sur la seule base de 
l’épidémiologie. Ces données, établissant un lien statistique, n’ont pas été infirmées depuis, mais elles 
n’indiquent pas de lien dose effet ou de seuil. 
En laboratoire, comme sur des animaux, aucun mécanisme d’action n’a pu être mis en évidence. 
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Ce lien statistique établit donc un risque, mais il n’indique aucunement un lien de causalité entre les 
champs et la maladie. 
Ces leucémies aigües touchent des enfants entre 0 et 6 ans. C’est une maladie plurifactorielle dont les 
causes sont mal connues. Dans tous les cas, les lignes ne pourraient expliquer qu’une fraction des cas. 
Ces leucémies sont, fort heureusement, extrêmement rares. Leur taux d’incidence est tel que l’on peut 
estimer, compte tenu de l’importance de la population française aujourd’hui exposée à plus de 0,4 μT 
à cause des lignes à haute ou très haute tension, que moins de cinq enfants par an seraient malades 
et moins d’un par an décéderait, si le lien de causalité était établi. 
Le risque est faible.  
 
L’OPECST recommande néanmoins, d’ici à 2015, dans l’attente de ces nouveaux résultats, à titre 
prudentiel et compte tenu des incertitudes de la science, aux parents et aux pouvoirs publics, 
notamment aux élus locaux, de chercher à chaque fois que cela est possible pour un coût raisonnable 
de ne pas accroître le nombre d’enfants de 0 à 6 ans et à naître susceptibles d’être exposés à des 
champs supérieurs à 0,4 μT en moyenne.  
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2.6 SYNTHESE : CHAMPS ELECTROMAGNETIQUES ET RISQUES SANITAIRES 

On ne conteste pas qu'au-delà d'une certaine intensité, les champs électromagnétiques soient 
susceptibles de déclencher certains effets biologiques. Des expériences sur des volontaires en bonne 
santé montrent qu'une exposition de brève durée aux niveaux d'intensité rencontrés dans 
l'environnement ou à la maison ne produit aucun effet nocif apparent. La question qui fait 
actuellement débat est celle de savoir si une exposition faible mais prolongée est susceptible de 
susciter des réponses biologiques et de nuire au bien-être de la population. 
 
L’ensemble des expertises menées par l’OMS, le Conseil supérieur d'hygiène publique de France 
(CSHPF) et l’AFSSET s’accorde sur l’absence de risque pour une exposition de courte durée aux champs 
électromagnétiques rencontrés à l’heure actuelle dans l’environnement. 
La principale inquiétude porte sur le risque de cancérigène et plus particulièrement sur le risque de 
leucémie infantile. En effet, plusieurs études épidémiologiques portant sur des groupes d’enfants 
habitant à proximité de lignes à haute tension ont mis en évidence un risque accru de leucémie. 
Toutefois, ces études sont insuffisantes pour conclure définitivement sur le caractère cancérigène ou 
non des champs électromagnétiques basses fréquences. 
Notons également qu’aucune relation entre les champs de basses fréquences et d’autres pathologies 
cancéreuses chez l’enfant ou l’adulte n’a été établie. 
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3 VALEURS LIMITES D’EXPOSITION 

Des recommandations internationales et des normes nationales de sécurité applicables aux champs 
électromagnétiques sont formulées sur la base des connaissances scientifiques actuelles afin de faire 
en sorte que les champs auxquels les êtres humains pourraient être soumis ne provoquent pas d'effets 
nuisibles à leur santé. Pour compenser les incertitudes liées à la connaissance (dues, par exemple, aux 
erreurs expérimentales, extrapolation des animaux aux humains, ou incertitude statistique), de grands 
facteurs de sécurité sont incorporés aux limites d'exposition. Ces normes et recommandations sont 
régulièrement révisées et mises à jour le cas échéant.  
 

3.1 RECOMMANDATIONS DE LA COMMISSION INTERNATIONALE DE PROTECTION CONTRE LES 

RAYONNEMENTS NON IONISANTS (CIPRNI) 

Chaque pays fixe ses propres normes nationales relatives à l'exposition aux champs 
électromagnétiques. Toutefois, dans la majorité des cas, les normes nationales s'inspirent des 
recommandations émises par particulier l’ICNIRP ou CIPRNI (International Commission on Non-Ionizing 
Radiation Protection - Commission internationale de protection contre les rayonnements non 
ionisants). Cette organisation non-gouvernementale, qui est officiellement reconnue par l'OMS, 
examine les données scientifiques émanant de tous les pays du monde. En s'appuyant sur une étude 
approfondie de la littérature scientifique, la Commission établit des limites d'exposition 
recommandées. Ces recommandations sont réexaminées périodiquement et mises à jour en tant que 
de besoin. 
 

3.1.1 Champs électromagnétiques basses fréquences 

Se fondant sur un examen approfondi des publications scientifiques existantes sur le sujet, il a été 
régulièrement publié depuis 1998 des recommandations concernant l’exposition humaine sur 
l’ensemble du spectre électromagnétique des rayonnements non ionisants (de 0 à 300 GHz). L’ICNIRP 
a établi des valeurs limites d’exposition aux CEM à partir des courants induits dans l’organisme. 
 
Pour ce qui concerne les courants induits dans l’organisme par les CEM dans les organismes, l’ICNIRP 
établit des limites fondamentales, appelées « restrictions de base ».  
Pour les travailleurs, dont les conditions d’exposition sont connues, l’ICNIRP retient la valeur de 10 
mA/m2, fixées par l’OMS et unanimement reconnue comme « restriction de base » des effets induits 
par les très basses fréquences, dont le 50 Hz du secteur. 
Pour le public, où peuvent se trouver des personnes plus fragiles, l’ICNIRP introduit un facteur de 
sécurité supplémentaire et ramène la restriction de base à 2 mA/m2 pour ces mêmes fréquences. 
 
Comme les courants induits ne sont pas directement mesurables et varient selon les parties du corps, 
l’ICNIRP établit une relation entre restriction de base (les courants induits) et les niveaux de référence 
(CEM) pour un calcul. Ce calcul aboutit à fixer pour ces « niveaux de référence » des valeurs 
conservatoires suffisantes pour garantir, dans tous les cas, le respect des restrictions de base. La 
variation de l'intensité d'un champ électromagnétique en fonction de la fréquence est complexe. Une 
liste donnant une limite pour chaque valeur et chaque fréquence serait difficile à comprendre.   
Les chiffres ci-dessous sont un résumé des limites d'exposition recommandées dans le domaine qui 
nous intéresse et publié en 1998. Ces valeurs ont notamment été adoptées dans la Directive 
Européenne de 1999 sur l’exposition du public et la Directive de 2004 sur l’exposition sur les 
travailleurs. 
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Résumé des limites d'exposition recommandées par la CIPRNI en 1998 

 
Densité de courant  
induit dans le corps  

(en mA/m2) 

Champ électrique  
(V/m) 

Champ magnétique 
(µT) 

Limites d'exposition du public pour 50 Hz 2 5 000 100 

Limites d'exposition professionnelle  
pour 50 Hz 

10 10 000 500 

 
Ces limites sont très inférieures aux seuils d’exposition entraînant des effets par stimulation des tissus 
électriquement excitables (facteur 10 à 50 au-dessous de ces seuils, respectivement pour les 
professionnels et le public). Ils visent donc à prévenir ce type d’effets sanitaires.  
 
Ces valeurs limites d’exposition font aujourd’hui référence car elles ont été adoptées par les textes 
législatifs européens, l’ICNIRP a toutefois publié récemment (novembre 2010) une mise à jour de ces 
recommandations sanitaires concernant les champs électriques et magnétiques de basse fréquence 
(de 0 à 100 kHz). Dans ce nouveau texte, prenant en compte l’évolution des connaissances 
scientifiques depuis 1998, l’ICNIRP a changé les valeurs d’exposition. 
Désormais, la grandeur physique qui sert à spécifier les restrictions de base pour l’exposition aux CEM 
est l’intensité du champ électrique interne puisque c’est ce champ qui affecte les cellules nerveuses et 
d’autres cellules sensibles à l’électricité. 
Les niveaux de référence sont, comme précédemment, obtenus par modélisation mathématique. 
 
Le tableau ci-après récapitule les valeurs retenues en 2010 pour l’exposition professionnelle et 
l’exposition de la population générale à la fréquence de 50 Hz. 

Limites d'exposition recommandées par l’ICNRP en 2010 

Niveaux Définition Population générale Travailleurs 

Restriction de base Champ électrique interne 20 mV/m 100 mV/m 

Niveaux de référence pour 50 Hz 
Pour le champ électrique 5 000 V/m 10 000 V/m 

Pour le champ magnétique 200 µT 1 000 µT 

 
Sur quoi ces recommandations reposent-elles ? 
Il est important de noter qu'une limite recommandée ne constitue pas une démarcation précise entre 
sécurité et danger. On ne peut pas considérer qu'à partir de tel ou tel niveau d'exposition précis il y a 
danger pour la santé car en fait, le risque sanitaire augmente graduellement à mesure que l'exposition 
s'intensifie. Ce que ces recommandations indiquent, c'est qu'au-dessous d'un certain seuil, l'exposition 
à un champ électromagnétique ne comporte pas de risque dans l'état actuel des connaissances. Il n'en 
résulte pas automatiquement qu'au-dessus de ce seuil, de cette limite, l'exposition soit dangereuse. 
 
Ce dont les recommandations ne peuvent pas rendre compte… 
On ne peut, pour l'instant, formuler des recommandations ou des normes à partir de spéculations sur 
l'éventualité d'effets sanitaires à long terme. Si l'on prend en compte la totalité des résultats fournis 
par l'ensemble des études scientifiques, il apparaît que les champs électromagnétiques ne provoquent 
aucun effet sanitaire indésirable à long terme, comme le cancer par exemple. Les organismes 
nationaux et internationaux établissent et mettent à jour les normes en se basant sur les connaissances 
scientifiques les plus récentes afin de protéger la population contre les risques sanitaires reconnus.  
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Points à retenir 
1. La CIPRNI émet des recommandations qui reflètent l'état actuel des connaissances. La plupart 

des pays s'inspirent de ces recommandations internationales pour établir leurs propres 
normes.  

2. Les normes relatives aux champs électromagnétiques de basse fréquence sont destinées à 
faire en sorte que les courants induits restent inférieurs aux courants normalement présents 
dans l'organisme humain.   

3. Les recommandations ne protègent pas contre une perturbation éventuelle du 
fonctionnement des dispositifs électroniques implantés.  

4. En temps ordinaire, le niveau d'exposition est généralement très inférieur aux limites fixées.  
5. Etant donné l'application d'un facteur de sécurité élevé, une exposition supérieure à la limite 

recommandée n'est pas forcément dangereuse pour la santé. Par ailleurs, la pondération de 
l'intensité moyenne de l'exposition au champ en fonction du temps et l'hypothèse d'un 
couplage maximum confère une marge de sécurité supplémentaire dans le cas des champs de 
basse fréquence. 

 
Application à l’international 
À ce jour, une trentaine de pays ont adopté ou recommandé les valeurs limites de la CIPRNI, basées 
sur l’induction des courants induits. Ainsi, la valeur limite d’exposition aux champs magnétiques 
extrêmement basses fréquences de 100 μT a été adoptée dans une majorité de pays en Europe, ainsi 
que dans d’autres pays en Afrique et en Asie. 
 
Certains pays européens ont, eux, adopté des valeurs limites plus restrictives dans un cadre particulier. 
Ces dispositions visent un « surcroît » de protection pour le public. Leur diversité illustre la complexité 
de l’approche, ainsi que l’absence de données scientifiques suffisamment fondées pour établir une 
politique commune basée sur la science et non sur des choix arbitraires. 
 

3.1.2 Champs magnétiques statiques 

La Commission internationale de Protection contre le Rayonnement non ionisant s’est également 
intéressée à l’exposition aux champs magnétiques statiques.  
Concernant l’exposition professionnelle, les limites actuelles sont basées sur la nécessité d’éviter les 
sensations de vertiges et de nausées provoquées par le déplacement dans un champ magnétique 
statique. Les limites recommandées sont une moyenne pondérée en fonction du temps de 200 mT 
pour l’exposition professionnelle au cours d’une journée de travail, avec une valeur maximale de 2 T.  
 
Une limite de 40 mT est fixée pour l’exposition continue du grand public. 
 
Les champs magnétiques statiques ont un effet sur les dispositifs métalliques implantés tels les 
pacemakers présents dans l’organisme, ce qui pourrait avoir des conséquences indésirables directes 
pour la santé. Il est conseillé à ceux qui portent des pacemakers, des implants ferromagnétiques et des 
dispositifs électroniques implantés d’éviter les endroits où le champ dépasse 0,5 mT. De plus, on 
prendra également soin de prévenir les dangers liés au fait que des objets métalliques puissent être 
soudainement attirés vers des aimants lorsque le champ dépasse 3 mT. 
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3.2 DISPOSITIONS REGLEMENTAIRES 

3.2.1 Cadre européen : protection du public et des travailleurs 

3.2.1.1 Recommandation du Conseil Européen 1999/519/CE du 12 juillet 1999  
relative à la limitation de l'exposition du public aux champs 
électromagnétiques (de 0 Hz à 300 GHz) 

En juillet 1999, le Conseil des Ministres de la Santé de l’Union Européenne a adopté une 
recommandation sur l’exposition du public aux CEM, qui s’appuie sur les publications de l’ICNIRP de 
1998 et en reprend l’approche et les valeurs limites. 
Cette recommandation couvre toute la gamme des rayonnements non ionisants, de 0 à 300 GHz. Elle 
se fixe pour objectif d’apporter aux populations « un niveau élevé de protection de la santé contre les 
expositions aux CEM ». Ainsi, en fixant pour les très basses fréquences les limites d’exposition à un 
niveau 50 fois inférieur au seuil d’apparition des premiers effets, 
elle « couvre implicitement les effets éventuels à long terme ». C’est pourquoi elle préconise 
d’appliquer ces limites seulement dans les lieux où « la durée d’exposition est significative ». 
La recommandation se fonde sur la certitude qu’une exposition de 100 μT n’entraîne pas un courant 
induit supérieur à 2mA/m2 dans la tête et le tronc. 

Recommandation européenne pour la protection du public 

Niveaux Définition Population générale 

Restriction de base Densité de courant induit dans le corps 2 mA/m2 

Niveaux de référence pour 50 Hz 
Pour le champ électrique 5 000 V/m 

Pour le champ magnétique 100 µT 

 
La valeur limite recommandée de 100 μT a été établie à partir des réponses biologiques d’une 
exposition « aiguë » à un champ électromagnétique. Dans la mesure où aucune relation stricte de 
cause à effet associant l’exposition à long terme aux champs électromagnétiques à des pathologies n’a 
pu être démontrée, pour des niveaux inférieurs à ceux évoqués précédemment, la recommandation 
de 1999 propose des valeurs limites d’exposition « instantanées » mais pas de valeurs spécifiques pour 
des expositions à long terme. 
Cette valeur limite d’exposition est un niveau seuil de protection de la santé et non un seuil de 
dangerosité. Elle a reçu l’aval de l’Organisation mondiale de la santé (OMS). 
 

3.2.1.2 Directive européenne 2004/40/CE sur l’exposition aux travailleurs aux 
champs électromagnétiques 

Le 29 avril 2004, le Parlement européen a adopté une directive sur l’exposition des travailleurs aux 
CEM. En cohérence avec la recommandation européenne de 1999, cette directive reprend aussi 
l’approche et les valeurs limites de l’ICNIRP. 
Par souci de cohérence avec d’autres directives, elle en reprend les termes : les restrictions de base de 
la recommandation deviennent valeurs limites d’exposition et les niveaux de référence sont 
dénommés niveaux déclenchant l’action, sans que rien ne change par ailleurs dans les concepts.  
Cette directive, qui couvre elle aussi toute la gamme des rayonnements non ionisants (de 0 à 300 GHz), 
précise les valeurs limites d’exposition dont le respect « garantira que les travailleurs exposés à des 
champs électromagnétiques sont protégés de tout effet nocif connu sur la santé ». 
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Recommandation européenne pour la protection des travailleurs à 50 Hz 

Niveaux Définition Population générale 

Restriction de base Densité de courant induit dans le corps 10 mA/m2 

Niveaux de référence pour 50 Hz 
Pour le champ électrique 10 000 V/m 

Pour le champ magnétique 500 µT 

 

3.2.2 Réglementation française 

La France applique la recommandation européenne du 12 juillet 1999. Dans le domaine électrique, 
l’arrêté technique du 17 mai 2001 reprend dans son article 12 bis les limites de 5 000 V/m et de 100 
μT pour tous les nouveaux ouvrages, et dans les conditions de fonctionnement en régime de service 
permanent. 
 
Art. 12 bis. - Limitation de l'exposition des tiers aux champs électromagnétiques. Pour les réseaux 
électriques en courant alternatif, la position des ouvrages par rapport aux lieux normalement 
accessibles aux tiers doit être telle que le champ électrique résultant en ces lieux n'excède pas 5 kV/m 
et que le champ magnétique associé n'excède pas 100 micro T dans les conditions de fonctionnement 
en régime de service permanent. 
 
On pourra relever que la recommandation européenne considère quant à elle que les limites ne 
doivent être appliquées qu'aux endroits où le public passe un temps significatif. L'arrêté technique 
français est donc plus exigeant, puisqu'applicable à tous les endroits accessibles au public. 
 

3.3 BILAN : VALEURS LIMITES D’EMISSION RECONNUES EN FRANCE 

Les valeurs limites d’émission ou VLE dans le cas des champs extrêmement basses fréquences et des 
champs statiques sont récapitulées dans le tableau ci-dessous : 

Valeurs limites d'exposition en France 

 Champ électrique en V/m Champ magnétique en µT 

Champ de fréquence 50 Hz 

Limites d'exposition du public 5 000 100 

Limites d'exposition professionnelle 10 000 500 

Champ statiques 

Limites d'exposition du public - 40.103 

Limites d'exposition professionnelle 
Moyenne au cours d’une journée de travail 

- 200.103 

Limites d'exposition professionnelle 
Valeur maximale admissible 

- 2.106 
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4 CENTRALE PHOTOVOLTAÏQUE ET ONDES ELECTROMAGNETIQUES 

Sources : 
- Site internet : http://www.photovoltaique.info/ 
- Guide sur la prise en compte de l’environnement dans les installations photovoltaïques au sol – L’exemple 

allemand, Ministère de l'Écologie, de l'Énergie, du Développement durable et de l'Aménagement du 
territoire, janvier 2009). 

- Rapport d’expertise collective, Effets sanitaires des champs  électromagnétiques basses fréquences  – 
AFSSET, mars 2010 

- Rapport d’expertise remis à la Direction Générale de la Santé le 8 novembre 2004 intitulé « Champs 
Magnétiques d’Extrêmement Basse Fréquence et Santé » 

- Fiche « Champs électromagnétiques » de l’INRS – Les lignes à haute tension et les transformateurs, ED 
4210 

- Les champs électromagnétiques de très basse fréquence – EDF et RTE. 

 

4.1 ELECTRICITE ET ELECTROMAGNETISME 

Dans cet environnement, la fréquence la plus répandue se situe dans la catégorie des très basses 
fréquences : c’est évidemment les 50 Hz, fréquence de fonctionnement des réseaux électriques 
français. Il convient ici de distinguer les sources de champs magnétiques et les sources de champs 
électriques. 
 
Alors que le champ magnétique est généré par le passage du courant, le champ électrique provient de 
l’accumulation de charges électriques, exprimée par la tension. 
Dans l’environnement quotidien, ce sont donc les réseaux électriques à haute tension HTB qui 
constituent la principale source de champ électrique, les appareils électriques domestiques 
constituant, quant à eux, les principales sources de champ magnétique. 
 
On peut classer les sources de champ magnétique 50/60 Hz en deux grandes familles : 

- la première est celle des réseaux électriques. Leur champ magnétique est proportionnel au 
courant circulant dans les câbles. Il décroît à proportion du carré de la distance aux câbles 
(1/d2). Dans cette famille, les réseaux torsadés (réseaux isolés 380 V et câbles 20 kV) 
constituent un cas particulier, leur disposition en torsade réduisant le champ magnétique à un 
niveau négligeable, 

- la deuxième famille est celle des sources localisées, qui comprend en particulier tous les 
appareils électroménagers. Leur champ magnétique dépend de la technologie de l’appareil, et 
n’est en général pas proportionnel au courant consommé. Il décroît à proportion du cube de 
la distance (1/d3), ce qui le rend rapidement négligeable, habituellement au-delà de deux 
mètres. 

 

4.2 CONFIGURATION-TYPE D’UN PARC PHOTOVOLTAÏQUE AU SOL 

Dès qu’elles reçoivent une certaine quantité de lumière, les surfaces photovoltaïques (cellule ou film 
mince) intégrés dans un module se mettent à produire de l’électricité sous forme de courant continu 
à une tension nominale, dont l’intensité augmente avec la quantité de lumière reçue jusqu’à ce que la 
puissance délivrée atteigne la puissance nominale ou "puissance crête" (exprimée en Watts-crête Wc, 
unité spécifique du photovoltaïque). 
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Le courant continu disponible aux bornes des panneaux est ensuite transformé en courant alternatif 
basse tension par des onduleurs, puis en courant alternatif haute tension par un transformateur ; ces 
équipements sont implantés dans un poste de conversion.  
L’ensemble des postes de conversion d’un parc sont connectés à un poste de livraison, qui fait 
l’interface avec le réseau ERDF, il est à ce titre placé en limite de propriété et accessible aux services 
de ERDF. 
L’ensemble des câblages à l’intérieur du parc est souterrain, le raccordement extérieur est défini par 
ERDF (qui privilégie également le cheminement souterrain). 
 
Le schéma suivant présente la configuration-type d’un parc photovoltaïque au sol : 

 

Figure 1 : Représentation schématique d’un parc photovoltaïque au sol 

 
Les émetteurs potentiels d’ondes électromagnétiques sont : 

- les modules photovoltaïques, 
- les câbles électriques acheminant le courant continu au poste de conversion, 
- les onduleurs, 
- les transformateurs, 
- les lignes électriques moyennes tensions reliant les postes de conversion au poste de livraison, 
- les câbles de raccordement au réseau extérieur. 

 

4.3 PANNEAUX PHOTOVOLTAÏQUES 

Etant donné que les panneaux solaires photovoltaïques produisent de l’électricité en courants 
continus, seuls des champs électriques et magnétiques statiques sont générés.  
 
A quelques centimètres de distance des panneaux et des câbles, les champs sont plus faibles que les 
champs naturels notamment le champ magnétique terrestre. 
 
La production et le transport d’électricité des panneaux photovoltaïques au poste de conversion ne 
présente donc aucun risque pour la santé des personnes amenées à intervenir sur le site et donc à 
fortiori pour les habitants riverains de l’installation. 
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4.4 POSTE ELECTRIQUE DE CONVERSION 

4.4.1 Onduleurs 

L’onduleur va permettre la transformation du courant continu produit par des panneaux 
photovoltaïques en courant alternatif identique à celui du réseau de distribution (soit avec une 
fréquence de 50 Hz). 
Les champs électromagnétiques produits par un onduleur sont donc des champs extrêmement basses 
fréquences (f < 300Hz). 
 
Toutefois, les onduleurs se trouvent dans des caissons métalliques possédant des propriétés de 
blindage qui offrent une protection (Sources : MEDAD et site internet photovoltaïque.info).  
Comme il ne se produit que des champs alternatifs très faibles, il ne faut pas s’attendre à des effets 
significatifs pour l’environnement humain liés à la présence d’onduleurs. (Source : Ministère du 
Développement durable). 
 

4.4.2 Description des différents éléments d’un poste électrique 

4.4.2.1 Le transformateur 

Le transformateur est un appareil destiné à modifier la tension électrique du courant. Il peut permettre 
d’élever la tension, par exemple en sortie de centrale de production, de 20 000 à 400 000 volts, afin 
de rendre l’électricité transportable sur de longues distances, en limitant les pertes électriques (effet 
joule). Il peut également abaisser la tension, par échelons successifs, en fonction de l’utilisateur final 
et de ses besoins en électricité. 
 

 
 
La transformation du courant s’effectue par l’intermédiaire de deux enroulements disposés de façon 
concentrique, destinés à échanger l’énergie grâce au circuit magnétique. 
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Le principe de fonctionnement repose sur le transfert d’énergie par induction électromagnétique : le 
premier enroulement reçoit l’énergie électrique et la transforme en énergie magnétique par induction. 
Le deuxième enroulement, traversé par le champ magnétique produit, fournit un courant alternatif de 
même fréquence mais de tension différente. Ce dispositif est placé dans un liquide isolant (le plus 
souvent de l’huile) qui assure également le refroidissement. Le circuit de refroidissement fonctionne 
sur le même principe que celui d’une voiture. 
 

4.4.2.2 Le disjoncteur 

Situé à l’intérieur d’un poste électrique, le disjoncteur est un appareil destiné à protéger les circuits et 
les installations contre une éventuelle surcharge de courant due à un court-circuit (provoqué par la 
foudre ou par un contact entre le conducteur et la terre). Il permet aussi l’exploitation du réseau en 
interrompant ou en rétablissant le passage du courant dans une portion du circuit. 
 

4.4.2.3 Le sectionneur 

Situé dans un poste électrique, le sectionneur assure une coupure visible du circuit électrique. Cette 
coupure certaine est primordiale car elle permet d’intervenir pour l’entretien ou la réparation des 
appareils en toute sécurité. En mettant hors tension ou sous tension certains circuits du poste. Il assure 
la fonction d’aiguillage en répartissant les transits d’énergie entre les lignes électriques raccordées au 
poste. La commande u sectionneur peut être électrique ou manuelle. 
 

4.4.3 Champs électromagnétiques générés au niveau d’un poste de conversion 

La principale source de champs électromagnétiques dans le cadre d’un poste électrique est 
représentée les transformateurs qui seront installés sur le terrain. Le transformateur va permettre 
d’élever la tension afin de pouvoir transporter l’énergie. 
 
Un transformateur est conçu de façon à concentrer le champ magnétique en son centre, il est donc 
très faible aux alentours du transformateur (en moyenne de 20 à 30 µT). Le champ électrique mesuré 
est très faible, de l’ordre de quelques dizaines de V/m. (Source : Fiche INRS – Les lignes à haute tension 
et les transformateurs, ED 4210). 
 
Ces valeurs de champs magnétique et électrique sont inférieures aux valeurs limites d’exposition 
recommandées par la CIPRNI pour le public soit 5 000 V/m pour le champ électrique et 100 µT pour 
le champ magnétique. 
 
De plus, il est à noter que les transformateurs ne seront pas implantés à proximité immédiate 
d’habitation et à une distance de 10 m de ces transformateurs, les valeurs sont généralement plus 
faibles que celles de nombreux appareils électroménagers. 
 

4.4.4 Bilan 

La transformation du courant continu en courant alternatif moyenne tension au sein du poste de 
conversion générera des champs électromagnétiques dont les valeurs d’émission seront très 
inférieures aux VLE fixées par le CIPRNI et ne présente donc aucun risque pour la santé des personnes 
amenées à intervenir sur le site et donc à fortiori pour les habitants riverains de l’installation. 
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4.5 LIGNES ELECTRIQUES  

4.5.1 Champs électromagnétiques générées par les lignes électriques 

Le réseau de transport (haute tension) et de distribution (moyenne tension) de l’électricité génère 
dans le voisinage immédiat des installations (lignes, câbles, postes de transformation) des champs 
électriques et magnétiques à la fréquence de 50 Hz en France8.  
 
Le champ électrique créé par les lignes à haute tension est d’autant plus élevé que la tension est 
importante et décroît rapidement avec la distance par rapport à la ligne (voir tableau ci-après).  
 
Le champ magnétique généré par les lignes de transport et les lignes de distribution est proportionnel 
au courant qui subit de fortes variations quotidiennes et saisonnières. En général, le courant transporté 
par les lignes croît avec la tension. Comme pour le champ électrique, le champ magnétique décroît 
avec la distance.  
À une distance de l’ordre de 50 à 100 mètres, le champ magnétique créé par les lignes à haute tension 
sont proches du bruit de fond, ce qui explique que l’exposition due aux lignes ne concerne qu’une très 
faible fraction de la population. 
 
Les valeurs typiques mesurées au niveau des lignes moyennes tensions et basses tensions sont 
évidemment inférieures à celles mesurées pour les lignes à hautes tensions. 

Champs électriques et magnétiques calculés à 50 Hz pour des lignes électriques aériennes (RTE et EDF) 

 
 

                                                           
8 Aux États-Unis, la fréquence du courant alternatif et donc des champs magnétiques produits est de 60 Hz. 
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Le champ créé par les lignes enterrées est plus intense au niveau de la ligne (en raison de la distance 
plus proche avec le point de mesure et du rassemblement des conducteurs), mais décroît plus 
rapidement avec la distance. Selon les pays, la configuration différente de lignes de transport de 
l’électricité peut conduire à des champs magnétiques sensiblement différents pour un même courant.9  

Champs magnétiques calculés à 50 Hz pour des lignes électriques souterraines (RTE et EDF) 

 
 
Les deux tableaux ci-dessus récapitulent les intensités des champs électriques et magnétiques 
calculées par RTE pour différentes lignes de transport. Ces valeurs sont dites « enveloppes », elles 
correspondent à des valeurs maximales réalistes issues de l’ensemble des calculs de RTE. 
 

4.5.2 Lignes moyennes tensions à l’intérieur du parc photovoltaïque 

Les câbles électriques situés dans l’enceinte clôturée de l’installation seront systématiquement 
enterrés. 
 
Les champs électriques seront donc négligeables en surface. Quant aux champs magnétiques générés, 
ils seront très rapidement atténués et, en surface, ils seront très inférieurs à la VLE soit 100 µT. 
 
A l’intérieur du parc photovoltaïque, le transport du courant alternatif de moyenne tension ne 
générera aucun risque pour la santé des personnes amenées à intervenir sur le site et donc à fortiori 
pour les habitants riverains de l’installation. 
 

4.5.3 Lignes moyennes tensions reliant le poste de livraison au réseau électrique 

A l’extérieur du parc photovoltaïque, les câbles électriques seront dans la mesure du possible enterrés 
et dans ce cas ne présenteront pas de dangers comme expliqué dans le paragraphe précédent. 
 
En cas d’impossibilité, les lignes aériennes généreront un champ électromagnétique dont les intensités 
électriques et magnétiques calculées par RTE sont rappelées ci-dessous :  
  

                                                           
9 Maddock et al, 1992 
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Tableau 1 : Valeurs d’émission pour une ligne moyenne tension (20 kV) 

 
Champ électrique  

en V/m 
Champ magnétique  

en µT 

Sous la ligne 250 6 

A 30 m de l’axe 10 0,2 

A 100 m de l’axe négligeable négligeable 

Valeurs limites d’exposition du public 5 000 100 

 
Les valeurs de champs magnétique et électrique générées par une ligne moyenne tension sont 
inférieures aux valeurs limites d’exposition recommandées par la CIPRNI. 
 
Le transport du courant alternatif de moyenne tension du poste de livraison au réseau de 
distribution ne générera aucun risque pour la santé des personnes amenées à intervenir sur le site 
et donc à fortiori pour les habitants riverains de l’installation que la ligne soit aérienne ou 
souterraine. 
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5 CONCLUSION : PARC PHOTOVOLTAÏQUE ET SANTE 

Le tableau ci-après synthétise les données sur les émissions des différentes unités d’un parc photovoltaïques et conclut quant aux risques pour les personnes 
amenées à intervenir sur le site et pour les riverains. 
 

Tableau 2 : Synthèse des risques sanitaires liés à un parc photovoltaïque 

Secteur 
Emetteurs potentiels d’ondes 

électromagnétiques 
Type de 
courant 

Valeurs d’émission 
Augmentation du risque lié aux champs 
électromagnétiques pour les personnes Champ électrique 

Champ 
magnétique 

Intérieur du parc, hors 
voisinage des postes 

Panneaux photovoltaïques Continu < champ naturel 
< champ 

magnétique 
terrestre 

Négligeable 

Câbles acheminant le courant continu au 
poste de conversion 

Continu < champ naturel 
< champ 

magnétique 
terrestre 

Négligeable 

Lignes électriques moyennes tensions 
reliant les postes de conversion au poste 

de livraison 

Alternatif – 
50 Hz 

Négligeables car 
lignes enterrées 

Négligeables car 
lignes enterrées 

Négligeable 

Intérieur des postes 
de conversion 

Onduleur 
Alternatif – 

50 Hz 

Négligeable car 
installé dans un 

local 

Négligeable car 
situé dans un 
caisson blindé 

Négligeable 

Transformateur 
Alternatif – 

50 Hz 
E < 100 V/m B < 30 µT 

Acceptable car les champs sont 
largement inférieurs aux valeurs limites 
d’exposition en milieu professionnel : 

E < 10 000 V/m 
B < 500 µT 

Extérieur des postes 
de conversion 

Onduleur 
Alternatif – 

50 Hz 

Négligeable car 
installé dans un 

local 

Négligeable car 
situé dans un 
caisson blindé 

Négligeable 

Transformateur 
Alternatif – 

50 Hz 

Négligeable car 
installé dans un 

local 

Négligeable à 
l’extérieur du local 

Négligeable 
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Secteur 
Emetteurs potentiels d’ondes 

électromagnétiques 
Type de 
courant 

Valeurs d’émission 
Augmentation du risque lié aux champs 
électromagnétiques pour les personnes Champ électrique 

Champ 
magnétique 

Extérieur du parc aux 
abords immédiats des 

lignes électriques 

Lignes 
électriques 
moyennes 
tensions 

Raccordement au 
réseau extérieur – 
câbles souterrains 

Alternatif – 
50 Hz 

Négligeables car 
lignes enterrées 

Négligeables car 
lignes enterrées 

Négligeable 

Raccordement au 
réseau extérieur – 

Câbles aériens 

Alternatif – 
50 Hz 

Sous la ligne : 250 
V/m 

Sous la ligne : 6 µT 

Acceptable car les champs sont 
largement inférieurs aux valeurs limites 

d’exposition du public : 
E < 5 000 V/m 

B < 100 µT 

 
 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe 5 

Délibération de la communauté de communes inscrivant la 

volonté de développer des centrales photovoltaïques au sol sur 

Fendeille avec EDF Energies Nouvelles 







 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe 6 

Convention TEPCV 

Communauté de communes Castelnaudary Lauragais Audois 














































































